
J ean-Luc Mélenchon, président du
mouvement La France insoumise,
dénonce la haine contre les musul-

mans et prévient contre "une guerre des
religions".
Jean-Luc Mélenchon, candidat à la prési-
dentielle de 2022, est le seul homme poli-
tique français d’opposition à dénoncer
publiquement et sévèrement la loi confor-
tant "le respect des principes de la
République", dite "loi contre le sépara-
tisme", proposée par le gouvernement en
décembre 2020. La loi vise, selon ses pro-
metteurs, à lutter contre le radicalisme
islamiste, le repli communautaire et la
remise en cause de la laïcité.
"C’est une loi inutile et dangereuse qui va
semer la division (…) Il y a dans ce pays,
une haine des musulmans déguisée en laï-
cité", a déclaré le militant de gauche lors
d’une intervention à l’Assemblée natio-
nale, début février 2021, où la loi est
encore débattue. Il a prévenu contre "un
déferlement" contre les six millions de
musulmans vivant en France, encouragé
par cette loi, et contre la limitation des
libertés.

Jean-Luc Mélenchon refuse
la guerre des religions

Il a évoqué le rejet par la conférence des
évêques de la même loi qualifiée de "loi de
police et de répression" et les critiques
émises par les représentants de la religion
juive. Les bouddhistes et les protestants
ont également émis des réserves à propos
de la loi. Jean-Luc Melenchon a rappelé
que la France a voté 16 lois contre le ter-
rorisme en trente ans.
"Je plaide pour l’unité de la France, je ne
veux pas de guerre de religions. A force de
montrer du doigt toujours les mêmes, on
finit par provoquer des réactions de rejet
dans la jeunesse, un sentiment de frustra-
tion, ce qui est extrêmement dangereux. La
laïcité n’est pas une religion, c’est la sépa-
ration entre l’Église et l’État. L’État ne se
mêle pas de religion", a-t-il rappelé en
citant la loi de 1905, lors de l’émisison
Balance ton post !, diffusée par la chaîne
privée C8, jeudi 11 février 2021.
"Dans cette loi, il y a 51 articles et 400
paragraphes. Ils écrivent des tas de choses,
mais ils ne parlent que des musulmans,

tout le long du débat. Une député LREM
(La République en marche, parti du
Président Emmanuel Macron, ndlr), qui
n’est pas de mon camp, a dit qu’ici
(l’Assemblée nationale), c’est le procès
des musulmans du matin au soir", a
regretté Jean-Luc Mélenchon.

Une "République une
et indivisible"

"Je défends l’idée d’une République une et
indivisible. Et dans la bataille que je mène
aujourd’hui, je suis contre l’attitude électo-
raliste qui consiste à penser qu’en mon-
trant du doigt les musulmans, ils vont
reprendre les électeurs de l’extrême-droite",
a-t-il ajouté.
Il a rappelé que la polygamie, le mariage
forcé et les certificats de virginité, cités
dans "la loi contre le séparatisme", sont
déjà interdits en France par d’autres textes.
ll s’est dit hostile d’obliger les associa-
tions à faire "un serment" pour défendre la
République. "La République est défendue
par la loi depuis longtemps", a-t-il noté.
"Le vrai séparatisme est celui des riches
qui créent leurs propres quartiers. Il y a des
villes où le logement social ne représente
que 2 %. Ce qui est contraire à la loi. Cela
ne vous dérange pas ! Par contre, vous
montrez du doigt ces malheureux musul-
mans en les soupçonnant de faire dans le
mariage forcé, la polygamie et les certifi-
cats de virignité", a dénoncé Jean-Luc
Melenchon en s’adressant, dans la même
émission, à une militante du parti Les
Républicains (droite).
Il a ensuite reproché au directeur de rédac-
tion de l’hebdomadaire Valeurs actuelles
(extrême droite) Geoffroy Lejeune de

l’avoir accusé d’être "un islamo-collabo" à
la Une de la publication.

"Cela ne les dérangeait pas
que la grand-mère, bonne
catholique, avait un foulard

sur la tête !"
"J’espère que vous vous sentez déshonoré
par ce genre de vocabulaire. Politiquement,
je suis opposé à l’islamisme politique.
Respectez au moins vos adversaires, ne
nous inventez pas de pancartes", a-t-il
lancé.
"Cela ne les dérangeait pas que la grand-
mère, bonne catholique, avait un foulard
sur la tête ! Et personne ne va lui dire qu’il
faut le retirer parce que c’est la loi", a-t-il
déclaré en réponse à une question sur le
voile islamique. Il a rappelé que dans sa
propre famille, certaines femmes, dont sa
grand-mère, portaient un foulard sur la
tête.

"Les gens doivent s’habiller
comme ils le veulent"

Il a précisé qu’il est contre tout signe reli-
gieux dans le service public, mais pas dans
l’espace public. "Les gens doivent
s’habiller comme ils le veulent. Si vous
entrez dans le débat sur la manière avec
laquelle les femmes doivent se vêtir, vous
n’allez jamais vous en sortir", a-t-il pré-
venu. A l’Assemblée nationale, Jean-Luc
Mélenchon a regretté que le débat se foca-
lise en France sur l’obligation de porter le
voile ou sur le certificat de virginité alors
que le nombre de pauvres augmente dans le
pays, que la pandémie du Covid-19 fait des
ravages et que le climat pose beaucoup de
défis pour l’avenir.
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PRÉSIDENT DU MOUVEMENT LA FRANCE INSOUMISE

Jean-Luc Mélenchon
dénonce la haine des musulmans

RETOUR DE LA PAIX AU MALI ET DANS LE SAHEL
L’Accord d’Alger est l’unique moyen pour l’Azawad

TOURNOI ITF DE MONASTIR
Inès Ibbou 
se hisse 
en finale

La tenniswoman algérienne Inès Ibbou
a composté son billet pour la finale du
tournoi ITF de Monastir en Tunisie, à
la faveur de sa victoire arrachée, hier,
face à la Française, Yasmine Mansouri
(2-1).
Cette demi-finale, disputée en 2 heures
20 minutes a été compliquée, mais une
nouvelle fois, Ibbou a su se sortir d’une
situation complexe pour remporter un
nouveau succès. À l’instar de son quart
de finale, l’Algérienne a mis du temps
pour entrer dans son match en concé-
dant le premier set (6-2).
Par la suite, Ibbou, classée 600e mon-
diale, s’est reprise de fort belle manière
en égalisant à un set partout (6-3), pour
ensuite confirmer lors du 3e set (6-3).
En finale, prévue ce dimanche,
l’Algérienne, tête de série N.6, aura
pour adversaire la Tchèque Linda
Fruhvirtova. Tête de série N.5,
Fruhvirtova a éliminé dans l’autre
demi-finale la Biélorusse, Kristina
Dmitruk (6-2).

BILAN CORONA EN ALGÉRIE
210 nouveaux
cas et 3 décès
en 24 heures

Les derniers chiffres relatifs à
l’évolution de la pandémie de coronavi-
rus en Algérie indiquent une nouvelle
baisse des contaminations quotidiennes.
Le porte-parole du Comité scientifique
de suivi de l’évolution de la pandémie
de coronavirus en Algérie, le professeur
Djamel Fourar, a annoncé 210 nou-
veaux cas de contamination enregistrés
au cours des dernières 24 heures.
Ces nouveaux chiffres, communiqués
par les autorités sanitaires du pays,
confirment le recul de la pandémie en
Algérie. En effet, le bilan d’avant-hier
faisait état de 254 cas alors que celui de
vendredi enregistrait 267 contamina-
tions. S’agissant des décès, le profes-
seur Fourar a indiqué que 3 nouvelles
victimes ont malheureusement
succombé au virus. 
Concernant les guérisons, le bilan de ce
samedi 13 février, fait état de 188 nou-
veaux rétablissements. Ainsi, depuis le
début de la pandémie sanitaire,
l’Algérie a enregistré un total de 11.240
contaminations, 2.935 décès et 75.876
patients rétablis.

La réunion de Kidal "est une étape très
importante dans la mise en œuvre de
l’Accord d’Alger" a déclaré, ce samedi,
le porte-parole de la Coordination des
mouvements de l’Azawad du Mali, Si
Mohammed El Mouloud Ramadane. 
Il qualifie cet accord d’unique "gage"
pour le retour de la paix au Mali et

dans le Sahel. "L’accord d’Alger est le
seul moyen de la réconciliation per-
mettant l’instauration de la paix avec le
retour de l’administration malienne et
le redéploiement d’une armée nationale
réconciliée", a déclaré le représentant
des mouvements de l’Azawad sur les
ondes de Radio Algérie Internationale

(RAI). Le Comité de Suivi de l’accord
pour la paix et la réconciliation au
Mali issu du processus d’Alger (CSA)
avait assuré dans un communiqué que
la réunion de Kidal a confirmé
l'attachement de l'ensemble des
Maliens à "la concrétisation de la
paix".

CORONAVIRUS
EN ALGÉRIE

PRODUCTION DU VACCIN
RUSSE SPOUTNIK V

210 NOUVEAUX
CAS ET 3 DÉCÈS
EN 24 HEURES

SAÏDAL
PRÉEMPTÉ 
PAR L'ÉTAT
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ÀÀ  VVIIFF

Adam Jones est un grand chef cuisinier réputé
autant pour son talent que pour son arrogance.
Grisé par le succès et marqué par son passé où
il abusait volontiers des drogues et de l'alcool,
Adam a vu l'établissement parisien dont il était
le chef perdre de sa notoriété à cause de ses
excès. Mais après des années d'absence et
désormais sur la voie de la sobriété, il fait son
retour à Londres où il rêve d'ouvrir le meilleur
des restaurants. Adam réunit autour de lui une
équipe de choc, une brigade à laquelle se joi-
gnent de jeunes commis prometteurs comme
d'anciens partenaires chefs de partie.      

21h00
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LL’’HHÉÉRRIITTIIEERR

En 1972. Flairant que la mort de son père n'a
rien d'accidentelle, l'héritier d'un puissant
empire industriel brave tous les dangers pour
trouver la vérité .Plongeant dans les arcanes
d'univers industriels et médiatiques, Philippe
Labro nous dépeint un monde qu'il connaît par-
faitement bien. C'est brillant, incisif, bien
rythmé, parfaitement interprété par un
Belmondo au sommet de sa forme, et des
seconds rôles impeccables . Les ficelles de
l'intrigue sont certes un peu simplistes, mais on
ne saurait bouder son plaisir devant ce proto-
type de bon cinéma, solide et carré.

21h00

RROOMMEEOO  EETT  JJUULLIIEETTTTEE

Au casting de cette adaptation de la plus célè-
bre histoire dʼamour de tous les temps, on
retrouve Leonardo Dicaprio, pas encore star, et
Claire Danes, future héroïne de la série
Homeland. Selon une biographie de lʼacteur de
Titanic, parue en 1998, lʼactrice a auditionné en
regardant son partenaire dans les yeux, avant
de lʼempoigner et de lʼembrasser. - Claire a la
force de caractère de Juliette -, dira Leo. Pour
claire, - il est le plus beau des Roméo -.   

21h00

AAPPOOCCAALLYYPPSSEE::  LLAA  PPAAIIXX
IIMMPPOOSSSSIIBBLLEE,,  11991188--11992266

11 novembre 1918. Le monde sort du plus terri-
ble conflit jamais connu. Alors que les dirigeants
des pays vainqueurs bâtissent un nouvel ordre
planétaire, les peuples traumatisés s'efforcent
de revivre. Dans les années suivant la guerre,
les empires russe, allemand, austro-hongrois et
ottoman éclatent, les monnaies s'affolent, les
peuples fuient la misère. Sans tarder, la haine,
la peur et la rancoeur ressurgissent des profon-
deurs des sociétés et conduisent le monde au
bord d'une nouvelle apocalypse...

21h00

CCAAPPIITTAALL

Capital est une émission de télévision française
diffusée depuis le 17 septembre 1988.
L'émission présente des reportages et des
enquêtes journalistiques centrés sur le thème
de la vulgarisation de l'économie et la consom-
mation. À compter d'octobre 1994, l'émission
est programmée une fois toutes les deux
semaines, le dimanche soir, en alternance avec
l'émission Zone interdite. Capital est une émis-
sion de reportages et d'enquêtes journalistiques
sur des thématiques économiques, notamment
la consommation, en direction du grand public.

21h00

MMOONN  PPOOUUSSSSIINN

Vincent, 18 ans, connaît son premier chagrin
d'amour. Sa petite amie Elina vient de le quitter
et il ne s'en remet pas. Harold et Cléa, ses
parents, tentent comme ils peuvent de le récon-
forter, mais rien n'y fait : leur fils demeure incon-
solable. Il est temps pour eux de prendre les
choses en main. Ils essaient d'abord de lui faire
comprendre qu'Elina n'était pas si exception-
nelle qu'il veut bien s'en convaincre. Puis ils
vont lui faire suivre un traitement de choc, dans
lequel quelques gifles doivent être administrées
pour l'empêcher de penser à son ex-dulcinée...

21h00

LL’’EEMMBBAARRRRAASS  DDUU  CCHHOOIIXX

Juliette, 40 ans, vient d'être quittée par Cédric,
son fiancé, las de son indécision constante. Car
faire un choix est au-dessus des forces de
Juliette. Ses amies lui conseillent de se remet-
tre en selle très vite. Juliette rencontre alors
Étienne, un cuisinier talentueux, célibataire et
charmant. Mais entretemps, elle a aussi croisé
la route du beau Paul, un Écossais. Juliette ne
parvient pas se décider entre ces deux hommes
avec lesquels elle file le parfait amour. Les
choses se compliquent quand chacun la
demande en mariage. Juliette, incapable de
trancher, s'enferme dans son mensonge...

21h00

GGRRAANNTTCCHHEESSTTEERR
LLAA  TTRRAAHHIISSOONN

Grantchester nous plonge dans l'Angleterre
des années 1950. Sidney Chambers, un jeune
vicaire hédoniste, charmeur et fan de jazz, offi-
cie dans le village de Grantchester. Matthew
Butler et Lucas Rawlings, 2 des protégés de
Vic, s'affrontent lors d'un combat de boxe. Peu
de temps après, Will et Vic, qui ont assisté au
spectacle, retrouvent les deux combattants
enfermés dans le club, inconscients sur le ring.
Que leur est-il arrivé ? Cela ressemble à un
double suicide. Vic en sait-il plus qu'il ne le
montre sur cette affaire ? Lorsque Luke meurt,
Keating n'arrive pas à y croire.

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

MIDI LIBRE
N° 4194 | Dimanche 14 février 20212 LE MI-DIT

décès suspects
déplorés à l’EHS 
en psychiatrie de
Sidi Bel-Abbès.
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"L’université doit s’engager, dans le cadre
de ses responsabilités sociales et sociétales,
afin d'être une locomotive et un véritable

tremplin pour le progrès du pays et l’aisance
de la société et son épanouissement."

Abdelbaki Benziane

Restauration prochaine 
de la "Porte du caravansérail" à Oran

Le directeur des équipes nationales de la Fédération algérienne
de natation (DEN/FAN), Lamine Benabderrahmane, a estimé
que les nageurs Jaoued Syoud et Amel Mellih, ont réussi leur
participation au Meeting international de Nice (5-7 février), en
réalisant les minimas B des Mondiaux d'Abou-Dabi-2021 et
Fukuyoka-2022 au Japon. 3 nageurs algériens, Jaoued Syoud
(ONice), Ramzi Chouchar (Saint-Raphaël Natation) et Amel
Mellih (Saint-Priest), ont pris part au Meeting avec l'objectif
de décrocher des tickets pour les Jeux Olympiques de Tokyo,
aux Mondiaux en petit bassins prévus aux ÉAU en décembre
2021, ainsi qu'aux Mondiaux en grand bassin prévus au Japon
en mai 2022. le DEN s'est dit "satisfait" des résultats obtenus
par les nageurs algériens. Amel Mellih a réussi à améliorer
son chrono sur 50m nage libre de 26.03 à (25.92), réalisant les
minimas B des Mondiaux 2021 et 2022. Avec ce nouveau
chrono elle se rapproche de plus en plus des minimas B du
50m nage libre des Jeux Olympiques de Tokyo-2020.

Le monument historique "Porte du caravansérail", situé au
niveau du parc de loisirs Abdelhamid-Ben-Badis au vieux quar-
tier de Sidi El-Houari d’Oran, fera l'objet d’une opération de
restauration. Le secteur de la culture a bénéficié d’une enve-
loppe budgétaire pour la concrétisation de l’opération de suivi
et de reconstitution des pièces de ce monument historique et
archéologique classé patrimoine national. Le cahier des charges
est en phase d’élaboration pour cette opération, qui sera concré-
tisée suivant une étude réalisée par un bureau d’études qualifié
et agréé par le ministère de la Culture en 2015. Un avis d’appel
d’offres sera lancé pour choisir l’entreprise chargée de réaliser
ce projet inscrit dans le cadre de la loi de finances 2021. Selon
des données historiques, la "Porte du caravansérail", qui se
caractérise par une architecture islamique, était la porte d’un
"hôtel de caravanes" réalisé en 1848 qui s'étendait sur une
superficie de plus de 4.000 m2, puis a été transformé en hôpi-
tal lors de la propagation de l’épidémie du choléra à cette
époque. L’édifice a été démolie en 1883 et la porte a été placée
au niveau de la promenade Abdelhamid-Ben-Badis en 1995.

Le concours national d'accès aux instituts islamiques, qui s’est
tenu durant deux journées, les 7 et 8 février, a vu la participa-
tion de "plus de deux mille trois cents (2.300) candidats", a
indiqué un communiqué du ministère des Affaires religieuses
et des Wakfs. Plus exactement  "2.391 candidats ont participé
à ce concours national d'accès aux Instituts islamiques, orga-
nisé les 7 et 8 février courant, en vue d'accéder à 450 postes
dans le secteur", peut-on lire dans le communiqué du ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs. Les postes à pourvoir
concernent, selon le communiqué, 300 postes pour le grade
d'imam pendant que 150 postes sont répartis entre le grade
d'enseignant du Saint Coran, de muezzin ou encore d'agents de
mosquée". Le ministère des Affaires religieuses et des Wakfs a
indiqué, dans le même communiqué, que le concours "s'est
déroulé au niveau des treize (13) instituts dans de bonnes condi-
tions et dans le respect total, aussi bien par le personnel admi-
nistratif encadrant que par les candidats, du protocole sanitaire
requis pour la prévention contre le coronavirus".

2.391 candidats au concours d'accès 
aux instituts islamiques

Participation réussie des nageurs
Syoud et Melih au Meeting de Nice Il s'accuse 

de violences
conjugales pour
aller rejoindre
son ami en...

prison

Un homme appelle la
police affirmant qu’il
s’apprête à frapper sa

femme ! 
Pour protéger la victime
les policiers doivent venir
l’arrêter immédiatement.

C’est alors que la
prétendue victime prend, à

son tour, le téléphone
pour affirmer qu’elle n’est
pas du tout en danger.

Interrogée sur ce
quiproquo elle explique
que son époux cherche à

se faire arrêter pour
rejoindre son meilleur ami
en prison ! Les policiers
lui rappellent les peines
encourues pour ce genre

d’appel auprès des
policiers ou des pompiers.
Il devra donc patienter
avant de retrouver son

copain…

Une mère laisse
son... bébé 

dans le train qui
repart sans elle

La jeune maman d’un
bébé d’1 an s’apprêtait à
prendre le train Tours-

Vendôme. Elle a
demandé à un passager
de surveiller son enfant le

temps de ranger ses
bagages dans le wagon.
Puis, elle a, semble-t-il,
décidé d’aller faire une

course. Le train a
démarré avec l’enfant à
bord sans la mère, restée

sur le quai.
Le passager en charge de

surveiller le bébé a
décidé d’informer un

contrôleur de la situation.
Ce dernier a alerté les
gendarmes qui sont

venus récupérer l’enfant
lors de l’arrêt suivant

en gare.
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16es DE FINALE "BIS" ALLER DE LA COUPE DE LA CAF

La JSK et l’ESS pour prendre
option en déplacement

Les deux représentants
algériens en Coupe de la
Confédération africaine de
football, la JS Kabylie et l’ES
Sétif, seront en appel en
déplacement pour affronter,
respectivement, à Bamako le
Stade Malien et à Acra
l’Asante Kotoko, en match
comptant pour les 16es de
finale bis de l’épreuve
continentale.

PAR MOURAD SALHI

L es deux clubs algériens aborde-
ront leur rendez-vous avec un
moral au beau fixe, après leur

victoire en championnat face, respec-
tivement, au NA Hussein Dey et au
MC Oran. Leur objectif présent
consiste à réussir leur mission en
déplacement et du coup prendre
option sur la qualification à la phase
des poules. Les Canaris, à pied
d’œuvre depuis vendredi à Bamako,
aborderont cette rencontre avec
l’intention de confirmer leur réveil,
eux qui restent sur 3 victoires en
déplacement en championnat à Chlef,
Tlemcen et Alger. Les Canaris, selon
leur entraîneur, sont conscients de ce
qui les attend au Mali.
"Nous allons à Bamako avec plus de
sérénité. Mais il faut faire attention et
garder les pieds sur terre. Il faut sur-
tout ne pas tomber dans la suffisance.
Il faut savoir que nous attend un dur
combat à Bamako. Il faut faire en
sorte de maintenir notre bonne dyna-
mique ainsi que cet état d’esprit.
J’ai vu les deux derniers matchs de
notre adversaire contre le Widad.
Donc, j’ai une idée de ce qui nous

attend. Une équipe qui compte pas
mal de joueurs en équipe nationale. Il
faut qu’on compte sur nous. Le résul-
tat du premier match est très impor-
tant. Il va falloir bien le négocier", a
déclaré le technicien des Canaris.
Lavagne, le coach, a pris dans ses
bagages 19 joueurs sur les 21 prévus
après les forfaits de Mékidèche blessé
au genou et Oukaci ressentant une
forte fièvre. "Même si le test PCR de
Oukaci s’est révélé négatif, on a pré-
féré le laisser à la maison pour se soi-
gner", a indiqué l’entraîneur.
La Confédération africaine de football
a désigné l’arbitre capverdien
Fabricio Duarte pour diriger cette ren-
contre. Il sera assisté dans sa mission
par ses deux compatriotes Jorge
Correla Semedo Helio et Delgado
Fernandes Wilson Jorge. Antonio
Manuel Fortes Tony Rodrigues a été
désigné comme quatrième arbitre.
De son côté, l’ES Sétif se rendra à
Acra, la capitale du Ghana, pour se
mesurer à l’Ashanti Kotoko à Acra
Sports Stadium. L’Entente, leader du
championnat national, espère, elle

aussi, revenir avec un bon résultat qui
lui permettra d’entrevoir la manche
retour à Aïn-Fouara dans de bonnes
conditions.
L’entraîneur tunisien de l’Entente,
Nabil Kouki, a fait savoir que les
choses ne seront pas faciles en dépla-
cement, mais les joueurs feront de eur
mieux pour revenir avec une belle
performance. "Nous avons préparé ce
match dans de bonnes conditions. Ce
rendez-vous ne sera pas une simple
partie de plaisir. L’adversaire fera
tout son possible pour nous accrocher
sur ses bases. Une pression exercée
sur lui qui devrait profiter à mon
équipe", a indiqué le coach Kouki.
Côté effectif, le capitaine de l’équipe
sétifienne, Akram Djahnit, et le défen-
seur Brahim Bekakchi n’ont pas fait le
voyage, en raison de blessures.
Cette première manche sera dirigée
par un trio arbitral camerounais
conduit par Antoine Max Depadoux
Effa Essouma. Il sera accompagné de
Sanda Oumaro et Ernest Nkeniji
Ekokobe

M. S.
CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

L’AS Aïn M’lila impressionnante
La défaite à domicile de l'USM Alger
face à l'AS Aïn M'lila (0-1) et
l'éclatante victoire du MC Oran (6-0)
face à l'US Biskra ont probablement
été les faits saillants des matchs de
vendredi pour le compte de la 13e
journée de la Ligue 1 algérienne de
football, devant se poursuivre hier
samedi, au moment où quatre rencon-
tres ont été renvoyées à une date ulté-
rieure, en raison de la participation de
l'ES Sétif, du CR Belouizdad, du MC
Alger et de la JS Kabylie aux diffé-
rentes joutes continentales.
Après avoir enchaîné 5 victoires et 1
nul, les Rouge et Noir sont, en effet,
retombés dans leurs travers ce ven-
dredi, en concédant un nouveau faux
pas dans leur antre d'Omar-Hamadi
(0-1). Comble de l'ironie, cette défaite
leur a été infligée par un de leurs
anciens joueurs, Merouane Dehar et

dont le frère aîné, Amine, avait égale-
ment joué à l'USMA, comme libéro,
au milieu des années 2000.
Une défaite inattendue pour les gars
de Soustara, qui depuis l'arrivée de
leur nouvel entraîneur, le Français
Thierry Froger, semblaient avoir enfin
trouvé leur rythme de croisière.
De son côté, le MC Oran n'a pas fait
dans le détail en accueillant le mal-
classé, l'US Biskra, qu'il a littérale-
ment atomisé (6-0), grâce notamment
à Kamel Hamidi (32'), Yacine
Guenina (47'), Benali Benammar
(50'), Zoubir Motrani (71'), Mohamed
Bentiba (85') et Mohamed-Bachir
Belloumi (90'+1).
Un match qui fut majoritairement à
sens unique et qui s'est logiquement
terminé par un large succès des
Hamraouas, au grand dam du coach
Azeddine Aït Djoudi, dont c'était le

premier match officiel en tant que
nouvel entraîneur de l'USB.
Pour sa part, le Paradou AC a réussi a
ramener un nul vierge de chez le mal-
classé, USM Bel-Abbès, et grâce
auquel il se hisse provisoirement à la
10e place du classement général, avec
17 points.
Même son adversaire du jour, et mal-
gré son faux pas à domicile, réalise
une petite remontée au classement,
puisqu'il rejoint l'USB à la 16e place,
avec 10 points pour chaque club.
Une 13e journée amputée de quatre
rencontres, qui ont été reportées à une
date ultérieure, en raison de la partici-
pation de l'ES Sétif, du CR
Belouizdad, du MC Alger et de la JS
Kabylie aux différentes joutes conti-
nentales.

APS

TOURNOI DE TENNIS ITF
À MONASTIR

Ibbou file en
demi-finales

La tenniswoman algérienne Inès Ibbou
s'est difficilement qualifiée vendredi pour
les demi-finales d'un tournoi international
féminin, qui se déroule actuellement à
Monastir en Tunisie, en battant la
Polonaise Weronika Falkowska, sur le
score de 2 sets à 1. L'ancienne cham-
pionne d'Afrique juniors, pourtant tête de
série numéro 6 de cette compétition à
15.000 USD, a en effet éprouvé les pires
difficultés pour venir à bout de son adver-
saire, particulièrement incisive en début
de match.L'Algérienne de 22 ans avait
d'ailleurs commencé par concéder le pre-
mier set (2-6), avant de se ressaisir dans le
deuxième (7-5), et d'assurer finalement sa
qualification dans le troisième (6-2).
Au prochain tour, Ibbou sera opposée à la
Française Yasmine Mansouri, qui de son
côté avait éliminé la Russe Maria
Timofeeva, sur le score de 6-3, 6-4.
Ce tournoi du Circuit-Pro féminin, qui se
déroule sur surface rapide, est le deuxième
consécutif pour l'Algérienne depuis son
retour à la compétition, après avoir
observé un arrêt forcé pendant un mois,
après l'annulation de plusieurs compéti-
tions en Tunisie, consécutivement à une
montée en flèche des cas de contamination
au coronavirus.

LIGUE DES CHAMPIONS
D’AFRIQUE

Le MCA et
le Zamalek
dos à dos

Le Mouloudia d'Alger a réussi à ramener
le point du match nul du Caire face au
Zamalek pour la première journée de la
phase de poule de la Champions League
d'Afrique. Après un bon début de match,
les joueurs vont défendre pendant la
majeure partie de la rencontre et seront
même sauvés en deuxième période par un
arrêt crucial du gardien Abdelkader Salhi.
Il s'agit d'un bon résultat face au finaliste
de la dernière édition et la réception de
l'ES Tunis dans une dizaine de jours,
d'autant plus que le MCA vient de chan-
ger d'entraîneur.

PSG NICE
Youcef Atal

de retour dans 10
jours

Absent depuis 4 rencontres,
l'international algérien Youcef Atal pour-
rait revenir dans le groupe niçois dans une
dizaine de jours. De passage devant la
presse à la veille du match PSG-Nice,
l'entraîneur a livré un point sur son effec-
tif. Il a ainsi évoqué la situation du latéral
droit algérien Youcef Atal. Ce dernier est
éloigné des terrains depuis le 23 janvier en
raison d'une lésion musculaire à une
cuisse. L'ancien du PAC s'était blessé en
célébrant son but face au RC Lens. Il
pourrait prochainement entrevoir le bout
du tunnel à en croire Adrian Ursea : "Il
pourra intégrer l'équipe après le match
contre Metz (26e journée le 21 février,
ndlr). Ce ne sera pas de sitôt", a déclaré le
coach ce vendredi. Ainsi, Youcef Atal
devrait effectuer son retour dans une
dizaine de jours. À noter que le deuxième
Algérien du club, Hicham Boudaoui,
devrait faire son retour dans le Onze de
départ, après avoir été laissé au repos en
Coupe de France face à Nîmes.

SPORTS

Le président de la République,
chef suprême des Forces
armées, ministre de la
Défense nationale,
Abdelmadjid Tebboune, a
regagné vendredi le pays,
après un séjour en Allemagne
où il a subi une intervention
chirurgicale réussie sur le
pied droit.
PAR LAKHDARI BRAHIM

L e président de la République a été
accueilli à son arrivée à l'aéroport
militaire de Boufarik par le président

du Conseil de la Nation par intérim, Salah
Goudjil, le président de l'Assemblée
populaire nationale, Slimane Chenine, le
président du Conseil constitutionnel,
Kamel Fenniche, le Premier ministre,
Abdelaziz Djerad, le chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire, le général de
corps d'Armée, Saïd Chanegriha et le
directeur du Cabinet à la présidence de la
République, Noureddine Baghdad Daidj.
Le 20 janvier dernier, le Président
Tebboune avait subi une intervention chi-
rurgicale réussie sur le pied droit en raison
de complications dues au coronavirus.
Pour lui permettre de poursuivre le proto-
cole thérapeutique, cette intervention était
programmée avant que Tebboune ne
regagne le pays, le 29 décembre écoulé,
après un séjour dans un grand hôpital spé-
cialisé en Allemagne, avait indiqué la pré-
sidence de la République.
Avant de quitter le pays en direction de
l'Allemagne, le 10 janvier dernier, le
Président Tebboune avait affirmé, à partir
de la base aérienne de Boufarik, que ce
retour en Allemagne "était programmé
afin de poursuivre le protocole thérapeu-

tique, décidé par les professeurs, et dont il
ne reste pas beaucoup, mais nécessaire",
précisant qu'une "petite intervention chi-
rurgicale au niveau du pied n'est pas à
écarter".
A rappeler que le 27 octobre dernier, le
chef de l'État avait été admis à l'hôpital
central de l'armée à Aïn-Naâdja à Alger,
avant d'être transféré, le lendemain, sur
recommandation du staff médical, vers un
établissement hospitalier en Allemagne
pour des "examens médicaux approfon-
dis".
Il s'était adressé, dans une vidéo, le 13
décembre aux Algériens, depuis son lieu
de convalescence en Allemagne, pour les
rassurer sur son état de santé, affirmant

qu'il suivait "quotidiennement, heure par
heure, tout ce qui se passe en Algérie".

L'Onec se félicite du retour au
pays du Président Tebboune

L'Organisation nationale des enfants de
chouhada (Onec) s'est félicitée du retour au
pays, vendredi, du président de la
République après un séjour pour soins en
Allemagne, indique un communiqué de
l'Onec.
L'Organisation nationale des enfants de
chouhada "se félicite du retour au pays,
sain et sauf, du président de la République,
chef suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, Abdelmadjid

Tebboune, après un séjour pour soins en
Allemagne, priant Dieu Tout Puissant de
combler le président de la République de
santé pour la poursuite des réformes pour
l'édification de la nouvelle Algérie telle
que voulue par les vaillants chouhada et la
réalisation des aspirations du peuple algé-
rien...".
L'Onec a, à cette occasion, réaffirmé sa
mobilisation pour la mise en œuvre du
programme du président de la République
de concert avec tous les citoyens loyaux en
vue de conforter le front intérieur avec
toutes les institutions de l'État, à leur tête
l'Armée nationale populaire, digne héri-
tière de l'Armée de libération nationale.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Le ministre de la Communication, Porte-
parole du gouvernement, Ammar
Belhimer, a affirmé hier que les "résidus de
l'ancien système œuvrent à faire aboutir
des mots d'ordre de désobéissance civile, de
troubles et de recours à la violence,
escomptant, à travers ces actions, un
retour au pouvoir.
Ce magma "contre-révolutionnaire rassem-
blant la chose et son contraire, financé et
instruit par des cercles formels et infor-
mels de pouvoirs étrangers, œuvre
d'arrache-pied pour faire aboutir des mots
d'ordre de désobéissance civile, de troubles
et de recours à la violence", a indiqué
Belhimer dans un entretien au journal le
Soir d'Algérie.
Pour lui, "le hirak originel (du 22 février
2019) a été parasité par, aussi bien ceux
qui ont légitimement été ses premières
cibles, pour avoir férocement et insensé-
ment soutenu un cinquième mandat, que
par des intrus, ceux qui ont pris le train en
marche pour en prendre les commandes".
Ils escomptent "un retour aux affaires et
aux commandes à l'aide de marches quoti-
diennes là où elles peuvent être tenues,
appuyant, notamment, sur des mots d'ordre
hostiles à l'institution militaire et aux ser-
vices de sécurité", a-t-il ajouté.

M. Belhimer a relevé que les "résidus de
l'ancien système ont réussi à opérer une
accumulation effrénée de ressources finan-
cières et un positionnement de leurs relais
dans tous les appareils d'État et à tous les
niveaux de décision qui leur confèrent
naturellement une force de frappe qui n'a
pas encore été totalement contenue ou
neutralisée".
Le ministre a indiqué que "l'Algérie se
trouve aujourd'hui à la croisée de deux
courants : celui des nostalgiques de la
sinistre ère coloniale, qui se cachent der-
rière des prétentions de démocratie avec
ses phases consécutives et transitoires, et
celui des tenants d'un changement radical
par la voie pacifique et institutionnelle",
affirmant, à cet égard, que le référendum
constitutionnel de novembre "a plébiscité
le deuxième choix, bâti sur des bases
solides".
M. Belhimer a, en outre, indiqué que "la
violence expressive qui se déverse sur nos
réseaux sociaux est inadmissible et
menace le tissu social par la banalisation
de l'incivisme, la brutalisation et
l'ensauvagement, imposant ce que
d'aucuns ont appelé une démocratisation
de la méchanceté et d'autres des passions
tristes".
Il a rappelé que "le 22 février est inscrit
dans la mémoire collective et le droit algé-

rien comme - Journée nationale de la fra-
ternité et de la collusion entre le peuple et
son armée pour la démocratie -", souli-
gnant qu'"en prenant cette décision, il y a
un an, à l'occasion du premier anniversaire
du hirak béni, le président de la
République précisait que cette décision
était - un acquis pour le peuple et le mili-
tantisme pacifique dans notre pays -".
Le ministre a, dans ce sens, indiqué que
"les voix de la lucidité citoyenne et de la
raison patriotique mesurent la particularité
d'un contexte aussi complexe que péril-
leux, et ne trouvent aucune raison d'être
aux manifestations de rue".
"L'état d'urgence sanitaire et l'ouverture du
champ associatif autorisent la mise en
place de contre-pouvoirs dans un cadre par-
ticipatif, rendu possible par un regain de
libertés individuelles et collectives ordon-
nées par la nouvelle Constitution de façon
à prendre corps sur le terrain", a-t-il
ajouté.
Il a relevé qu'après une année de l'entrée en
fonction du gouvernement, "le modèle de
développement multisectoriel et synchro-
nisé, qui se met progressivement en place,
se veut apaisant, inclusif et résilient,
d'une part, continu et cumulatif, d'autre
part".
"Il est évident que la situation sociopoli-
tique du pays a connu une nette améliora-

tion sur plusieurs plans, même si l'année
2020, marquée par une pandémie mortelle
et une récession économique mondiale
doublée d'une chute drastique du prix du
brut, ne peut être un paramètre propre à
notre pays", a-t-il dit.
Il a noté, à ce propos, que l'Algérie, sur le
plan de la légitimité, "a réussi à sortir
avec force et détermination d'une situation
cataclysmique, durant laquelle le pouvoir
était entre les mains de forces occultes et
anticonstitutionnelles, plusieurs années
durant, pour recouvrer une situation de
légitimité, et ce, au lendemain de
l'élection du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, par le peuple".
"L'autre progrès réside dans le renforce-
ment de la confiance existant entre le peu-
ple algérien et les institutions de son État,
en particulier la présidence de la
République et l'Armée nationale popu-
laire", a expliqué le ministre, ajoutant que
"cela a permis une consolidation du - front
intérieur - que seuls les aveuglés par la
haine qu'ils vouent à l'Algérie osent nier".
Enfin, le ministre a indiqué que
"l'amendement de la Constitution, le débat
qu'il a suscité et son référendum dans
d'excellentes conditions, fut un défi rem-
porté par le peuple algérien et son
Président".

R. R.
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APRÈS UN SÉJOUR POIUR SOINS EN ALLEMAGNE

Le Président Tebboune regagne le pays

TENTATIVES DE RETOUR AU POUVOIR DES "RÉSIDUS" DE L'ANCIEN SYSTÈME

Les mises en garde de Belhimer
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Quatorze personnes arrêtées
samedi dernier pendant
qu’elles manifestaient contre
un sixième mandat du
président Idriss Déby ont été
jugées vendredi 12 février.

D ouze sur quatorze ont été condam-
nées à trois mois de prison avec sur-
sis. Les deux autres ont été relâ-

chées pour infraction non constituée. Ils
étaient 14 à comparaître au total, pour
notamment coups et blessures volon-
taires, trouble à l'ordre public, destruction
et extorsion de biens publics. Mais la tré-
sorière du parti Les Transformateurs,
Fatimé Soumaïla, et un étudiant, ont été
relaxés.
Les 12 autres ont eux été condamnés pour
avoir bravé l'interdicition de manifester
samedi dernier, en réaction à la désignation
d'Idriss Déby comme candidat à un nou-
veau mandat. Parmi eux, le secrétaire
général de la Convention tchadienne des
droits de l'homme, Mahamat Nour Ibedou.
Son organisation a dénoncé un jugement
politique sans base légale.
Au cours de l’audience qui a duré dix

heures, les avocats, plus nombreux que les
prévenus, ont ciblé sans relâche le parquet.
Les auditions de tous les prévenus se sont
passées sans l’assistance des avocats. Ce
qui doit entraîner une nullité de la procé-
dure. Ils ne seront suivis par les juges ni
sur cet argument, ni sur le fait que mani-
fester en dépit d’une interdiction n’est pas
un délit. Le tribunal a requalifié les faits
en délit d’attroupement non armé et

condamné douze prévenus à trois mois de
prison avec sursis.
Me Laguerre Djerandi, un des avocats des
prévenus, a indiqué qu’ils allaient faire
appel : "Le combat n’est pas fini. On va
revenir devant la cour d’appel et on espère
qu’on obtiendra une infirmation pure et
simple de cette décision."
Réfugié dans le périmètre de l’ambassade
des États-Unis depuis samedi, le leader des

Transformateurs Succès Masra qui condi-
tionnait son départ des lieux à la libération
de ses compagnons, les a rejoints en début
de soirée. "Soit il y a quelque chose à
reprocher et alors moi premier parmi les
premiers, devrait être touché par cela. Et
cela montre qu’on est plus dans un procès
judiciaire mais dans un procès politique."
En dépit d'une nouvelle interdiction, les
manifestants contre le sixième mandat
d’Idriss Deby appellent à une deuxième
marche ce samedi. Le parti de Succès
Masra, Les Transformateurs, doit notam-
ment être rejoint par le parti de l'opposant
historique et candidat à la présidentielle
Saleh Kebzabo.

Trente-quatre personnalités burundaises en
exil, dont des opposants politiques, des
figures de la société civile et des célèbres
journalistes, ont été condamnées, provo-
quant l’indignation des défenseurs des
droits de l’homme. Ces condamnations,
tenues secrètes depuis des mois, ont été
rendu public par voie d’affichage la
semaine dernière, le jour même où le dia-
logue politique entre l’UE et le Burundi
reprenait.
Officiellement, les 34 personnalités en
exil ont été condamnées il y a plus de 7
mois, le 23 juin précisément, si l'on en
croit un document officiel signé par le
greffier de la Cour suprême, et affiché

publiquement le jour même où le dialogue
gouvernement-Union européenne reprenait
après six ans d'interruption.
Problème : un autre document signé de la
propre main du président de la Cour
suprême, Emmanuel Gateretse, ce même
23 juin, avait renvoyé le prononcé du ver-
dict dix jours plus tard. Que s'est-il passé
? Comment la justice burundaise explique-
t-elle ce couac ? Aucun responsable n'a
voulu réagir à nos sollicitations.
Certains parmi les défenseurs des droits de
l’Homme se demandent quand a bien pu
avoir lieu ce procès dont personne n’a
jamais entendu parler, même parmi leurs
contacts au sein du ministère burundais de

la Justice. Mais tout le monde est d’accord
sur un point : ça n’est pas un hasard si ce
verdict a été rendu public le jour même où
les discussions en vue de la levée des sanc-
tions européennes ont repris. D’autant que
Bruxelles demande entre autres à Gitega, la
fin de l’intolérance politique, la réhabilita-
tion de la société civile et des médias
détruits en 2015, ou encore le retour au
pays de toutes ces personnalités en exil.
En les condamnant à la prison à perpé-
tuité, le pouvoir burundais a voulu rappe-
ler à l’Union européenne que ces questions
constituent pour le moment "une ligne
rouge" à ne pas franchir, explique une
source diplomatique.

TCHAD

Des manifestants contre un 6e mandat
de Déby condamnés

BURUNDI

Indignation après la condamnation
de 34 personnalités en exil

Mario Draghi a officiellement accepté ven-
dredi de devenir Premier ministre de
l'Italie, annonçant dans la foulée la compo-
sition de son gouvernement : des poli-
tiques et des technocrates nommés en
pleine crise épidémique pour réussir la vac-
cination de masse et surmonter la dépres-
sion économique dans le pays.
L’ancien président de la Banque centrale
européenne Mario Draghi a réussi à obte-
nir le soutien de pratiquement tous les par-
tis, y compris la Ligue de Salvini, devenu
soudainement "pro-européen". L’homme
de 73 ans présenté sa liste de 23 ministres
au chef de l’État, Sergio Mattarella, qui
correspond au profil d’un gouvernement
plus politique que prévu.
La grande nouveauté, c’est la création d’un
"super-ministère" de la Transition écolo-
gique, calqué sur le modèle français. Il sera
dirigé par un des huit ministres techniciens
choisis par Mario Draghi, le physicien de
renom Roberto Cingolani. Il était respon-

sable depuis septembre 2019 de
l'innovation technologique chez le géant
italien de l'aéronautique Leonardo.
Pour mettre en sécurité le plan de relance
européen de 209 milliards d’euros, le direc-
teur de la Banque d’Italie Daniele Franco
est nommé à la tête du Trésor, rapporte
notre correspondante à Rome, Anne Le
Nir. À 67 ans, il est considéré comme l'un
des meilleurs experts des finances
publiques de la péninsule, hérite de ce por-
tefeuille qui comprend l’Économie, et a
fait l'essentiel de sa carrière au sein de la
Banque d'Italie, dont Mario Draghi était
gouverneur. Cela jusqu'à en devenir le
numéro deux début 2020. Giancarlo
Giorgetti, un proche de Draghi, mais qui
est également le bras droit de Matteo
Salvini, devient ministre du
Développement économique.
Mario Draghi a cependant joué la conti-
nuité sur plusieurs autres postes impor-
tants. Il a ainsi confirmé Luigi Di Maio,

haut responsable du Mouvement populiste
5 Etoiles (M5S), au poste de ministre des
Affaires étrangères, tout comme la techno-
crate Luciana Lamorgese au poste de
ministre de l'Intérieur et Roberto
Speranza, du petit parti de gauche LEU, au
poste de ministre de la Santé.
Dario Franceschini conserve la Culture et
Lorenzo Guerini, la Défense. Pour la
Justice, c'est l'actuelle présidente de la
Cour constitutionnelle, Marta Cartabia,
qui sera aux manettes. De plus,
l’académicien Patrizio Bianchi sera chargé
de l’Éducation. Un autre secteur clé pour
l’avenir de l’Italie. Mario Draghi devait
prêter serment samedi 13 février. Avec
Mario Draghi, les Européens espèrent
trouver l’homme qui sortira la troisième
économie de l’UE de la crise née de la pan-
démie et qui sera le mieux à même de com-
battre la dette galopante de la péninsule.

Agences

ITALIE

Mario Draghi accepte le poste de Premier ministre

ÉTATS-UNIS
Des sanctions
immédiates

contre la junte
birmane

"Le peuple de Birmanie fait entendre sa
voix et le monde entier regarde", écrit le
Wall Street Journal, reprenant les mots
du Président Biden qui a ainsi exprimé
hier son soutien aux manifestants, et a
donc décidé de "sanctions immédiates
contre les chefs militaires qui ont dirigé
le coup d'État, leurs intérêts commer-
ciaux ainsi que contre les membres de
leur famille proche". Le décret présiden-
tiel prévoit également le gel à hauteur
"d'un milliard de dollars" de fonds bir-
mans actuellement détenus aux États-
Unis, précise encore le Wall Street
Journal qui souligne qu'il s'agit "des pre-
mières sanctions", ainsi imposées par la
toute nouvelle administration Biden.
"Un outil punitif dont l'efficacité reste
variable", estime néanmoins le quotidien
américain qui rappelle que "des hauts res-
ponsables militaires birmans font déjà
l'objet de sanctions financières". Des
"options minables", tacle de son côté
l'Asia Group, une société de conseils
stratégiques à Washington. Dans le
Washington Post, son cofondateur Nirav
Patel, explique "que de nouvelles sanc-
tions pourraient pousser la Birmanie
vers la Chine et surtout fermer toute
possibilité de dialogue, pourtant si
important pour espérer réinitialiser un
retour de la démocratie".

Agences
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L’activité du port d’Alger a
accusé une baisse
considérable aussi bien pour
le mouvement de la navigation
que pour le trafic
marchandises, durant le 3e

trimestre 2020, en
comparaison avec la même
période de 2019, en raison des
effets de la crise sanitaire
mondiale provoquée par la
pandémie sanitaire.
PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’indique un bilan de
l’Entreprise portuaire d’Alger
(Epal).

Ce bilan, rapporté par le périodique
d’information de l’entreprise et relayé par
l’Agence de presse algérienne, précise que
"le port d’Alger n’a pas cessé ses activités
malgré les mesures de confinement, néan-
moins la baisse, aussi bien pour le mou-
vement de la navigation que pour le trafic
marchandises a été inévitablement obser-
vée au cours de 3e trimestre 2020 en com-
paraison avec la même période de 2019� .
Pour le trafic du mouvement des navires,
le port d’Alger a enregistré l’accostage de
348 navires dont 326 opérants, atteignant
87 % de l’objectif fixé et une diminution
de 37,18 %, soit 206 navires de moins par
rapport aux réalisations du 3eme trimestre
de 2019 .

La baisse d’activité au Port
d’Alger justifiée par le gel du

transport de voyageurs
Cette baisse est justifiée dans une grande
partie, par le gel des car-ferries qui, habi-
tuellement, occupaient une part de 20 %
du total des navires opérants. Elle a

concerné particulièrement les navires car-
ferries(-99,06 %), pétroliers (-63, 49 %),
R0/R0 (-45,83 %), céréaliers (- 41,67 %),
cargos (-27,66%) et les portes-conteneurs
(-10,71 %).
Par contre, les navires, bitumiers et buta-
niers ont réalisé, durant la même période
de comparaison, des variations positives
respectives de +6,67 % et +6,25 %. Le
bilan fait, par ailleurs ressortir que le ton-
nage de la jauge brute des navires en
entrée, prévu pour le 3e trimestre 2020 à
4,1 millions de tonneaux, a été réalisé à
85 %. Il est passé de 7,8 millions de ton-
neaux au 3e trimestre 2019 à 3,5 millions
de tonneaux au 3e trimestre 2020, faisant
apparaître une chute de -55 %, induite sys-
tématiquement par la diminution du nom-
bre de navires.
Quant au trafic des marchandises,
l’objectif fixé pour cette activité, soit 2,9
millions de tonnes pour le 3e trimestre
2020 a été réalisé à hauteur de 70 % mar-
quant un recul de 31,44 % en comparaison
avec la même période de l’année précé-
dente, pour s’établir à 2,1 millions de

tonnes. Avec une part de 82 % du trafic
total, celui des marchandises débarquées a
connu une baisse de 30,52 %, atteignant
un volume de 1.736.824 tonnes, traduite
particulièrement par la baisse du volume
des produits métallurgiques et des produits
pétroliers. Quant au trafic des marchan-
dises embarquées, il a baissé de 36 %,
atteignant un volume de 340.848 tonnes,
une baisse engendrée principalement par la
baisse du volume des hydrocarbures raffi-
nés. Selon l’Epal, cette "régression de
l’activité portuaire est causée par les effets
de la crise sanitaire mondiale notamment
la fermeture des frontières, la baisse de la
production mondiale et les échanges com-
merciaux. S’agissant du trafic de conte-
neurs, l’Epal a traité 86.196 conteneurs
(20 pieds) au 3e trimestre 2020 contre une
prévision de 111.540 conteneurs, soit un
taux d’atteinte des objectifs de 77 %", pré-
cisant que ce "trafic a connu une baisse de
l’ordre de -14,21 %, comparé à la même
période de l’année 2019".
En parallèle, le bilan souligne que le ton-
nage brut des conteneurs a affiché une

baisse de -13,10 % par rapport à la même
période de 2019 pour atteindre un tonnage
de 688.324 tonnes, soit une atteinte
d’objectifs de 83 %.

Baisse de la durée d’attente
en rade

Pour ce qui est du trafic des passagers et
auto-passagers au port d’Alger, l’entreprise
indique que la fermeture totale des fron-
tières a entrainé "l’arrêt total" de cette acti-
vité.
Le bilan, souligne toutefois qu’une opéra-
tion de rapatriement des ressortissants
algériens a été enregistrée au cours de 3e

trimestre 2020 au profit de 477 passagers
et 184 autos-passagers. En matière de ren-
dements portuaires, toujours en comparai-
son avec le 3e trimestre 2019, la durée
d’attente moyenne globale en rade des
navires s’est nettement améliorée au 3e tri-
mestre de 2020, passant de 1,06 jours en
2019 à 0,67 jours en 2020, et ce grâce à la
combinaison des variations des attentes
des différents types de navires ayant touché
le port d’Alger.
Cette diminution globale de la durée
d’attente en rade des navires est liée en
grande partie à ceux des navires pétroliers
(-51 %), porte-conteneurs (-43 %), cargos
(-41 %), butaniers (-37 %) et des céréaliers
(-34 %). La durée moyenne globale des
séjours à quai des navires traités par l’Epal
a, quant à elle, affiché une hausse, en pas-
sant de 2,54 jours en 2019 à 3,55 jours en
2020.
L’Epal note, dans ce cadre, que
l’allongement de séjour moyen des navires
au port d’Alger incombe aux opérations de
désinfection qui se font sur les navires à
l’accostage avant d’entamer toute manœu-
vre de déchargement. En matière de
contrôle, l’Epal a procédé en 2020 à la des-
truction de l’ensemble de marchandises
avariées dans 402 conteneurs et inspection
de 197 autres.

R. E.

PAR RACIM NIDAL

La Société de gestion des ports de pêche et
de plaisance (SGPP) compte "acquérir 7
élévateurs à bateaux de grand tonnage pro-
duits par l’Entreprise nationale des maté-
riels de travaux publics (ENMTP), avec
laquelle des discussions sont en cours", a
indiqué son Président-directeur général,
Mohamed-Tayeb Abboud.
Le P.-dg de cette filiale du Groupe Serport
a révélé, lors d’un entretien accordé à
l’APS , que ce projet "inédit en Algérie
sera lancé avant la fin de l’année et servira
à lamise à sec des grandes embarcations de
pêche pour les travaux de maintenance et
de réparation navale". Ajoutant que le pro-
jet, qui représente un investissement de
près de 1,3 milliard DA, "permettra
d’économiser 6 millions d’euros, soit le
coût des 7 élévateurs en devises, en plus de
près de 30 millions d’euros par an en évi-
tant d’envoyer les embarcations à
l’étranger pour être réparées". Ces éléva-
teurs peuvent soulever entre 150 et 250

tonnes et seront installés dans les ports de
Skikda, Béjaïa, Chlef, Mostaganem, Aïn-
Témouchent, El-Tarf et Tlemcen. En plus
de ces élévateurs, le Groupe Serport a fait
don à sa filiale d’équipements de manuten-
tion, composé de grues mobiles et de cha-
riots élévateurs pour la manutention des
embarcations et des moteurs à l’intérieur
des ports. La SGPP compte, en outre,
"construire 140 garages, pour un budget de
300 millions DA, qu’elle mettra en loca-
tion par adjudication au profit des profes-
sionnels dans le domaine de la mainte-
nance basique des bateaux", a souligné le
responsable, soulignant que la demande est
"forte" avec déjà 13 garages prêts à être
loués à Beni-Saf. M. Abboud a ajouté que
"18 stations de ravitaillement en carburant
et en lubrifiants seront réalisées pour une
enveloppe de 288 millions DA en partena-
riat avec Naftal", indiquant que la signa-
ture du contrat y afférent "est prévue dans
quelques semaines". Ce contrat prévoit la
gestion de ces stations par Naftal qui se
chargera, par ailleurs, de "la récupération

des huiles usagers", a-t-il détaillé, préci-
sant que la "SGPP mettra le maximum de
bacs de récupération des huiles au niveau
des ports pour multiplier les points de col-
lectes, dans le but de préserver
l’environnement". L'autre service
d’accompagnement qu’assurera la SGPP
aux pêcheurs consiste en 10 fabriques à
glace pour un budget total de 70 millions
DA, dont 2 sont déjà "opérationnelles" au
niveau du port de Salamandre à
Mostaganem et Ténès à Chlef. Ces
fabriques fonctionneront 24h/24h et seront
exploitées par le personnel de la SGPP
pour "offrir une meilleure proximité avec
les utilisateurs ainsi que des prix concur-
rentiels". Tous ces projets s’inscrivent dans
le cadre de la politique du Groupe Serport
qui repose sur l’implication des entreprises
économiques nationales, la rationalisation
de l’utilisation des devises en plus d'offrir
une valeur ajoutée et de créer des emplois,
avec plus de 1.100 emplois directs et indi-
rects pour l'ensemble de ces projets.

R. N.

PORT D’ALGER

Une baisse de l’activité
au 3e trimestre due au Covid-19

BATEAUX DE GRAND TONNAGE

Projet d'acquisition
de 7 élévateurs

PRODUCTION DU VACCIN RUSSE
SPOUTNIK V

Saïdal préempté
par l'État

Le groupe public Saïdal est préempté par
l'État pour produire, en exclusivité, le
vaccin russe Spoutnik V contre le coro-
navirus, a déclaré Lotfi Benbahamed,
ministre en charge de l'Industrie pharma-
ceutique. "On a décidé que le transfert de
la technologie russe se fera exclusive-
ment au bénéfice du groupe public Saïdal
qui est capable de produire le vaccin, car
il dispose de moyens et de personnel et il
dispose aussi du soutien de l'État", expli-
quait Lotfi Benbahmed samedi sur les
ondes de la Radio nationale. "On est en
contact avec les autorités russes, il y a
déjà un accord pour l'accès à une plate-
forme numérique pour accéder aux
connaissances techniques", affirme
Benbahmed qui précise qu’"in fine, le
but est de couvrir les besoins de l'Algérie
pour assurer une vaccination de masse."
Avec la décision de l'État de réserver
l'exclusivité de la production du vaccin,
les laboratoires privés sont du coup éli-
minés de la course, à l'instar du groupe
privé Frater Razes dont les responsables
avaient pourtant fait état de "négocia-
tions avancées" avec le partenaire russe.

R. N.



L'Algérie doit absolument, et
sans retard, se mettre à
l'heure de la fin de la
dépendance aux revenus tirés
par les hydrocarbures,
sachant que le pays tire plus
de 98 % de ses rentrées en
devises de l'exportation du
pétrole et du gaz.

PAR RIAD EL HADI

L e développement du secteur agricole
et la concrétisation de la politique de
la sécurité alimentaire sont les fac-

teurs permettant de réduire le montant des
importations de produits agricoles et
autres. Les membres de la commission de
l'agriculture et du développement rural du
Conseil de la nation ont soumis plusieurs
recommandations pour relever les défis du
secteur agricole en général, et des agricul-
teurs en particulier, indique un communi-
qué du Conseil. Ces recommandations
ont été formulées lors de l'audition, par les
membres de la Commission, du ministre
de l'Agriculture et du Développement
rural, AbdelhamidHemdani, sur le thème :
"Agriculture et développement rural : défis
actuels et futurs", a précisé la même
source.Lors de cette séance, les membres
du Conseil de la nation ont évoqué plu-
sieurs thèmes relatifs au secteur agricole,
insistant sur l'importance de parvenir à
l'autosuffisance et de réaliser la sécurité
alimentaire qui est liée étroitement à la
préservation de la sécurité et de la souve-
raineté nationales, outre de s'orienter vers
l'exportation, ajoute la source.
Ils ont exprimé, en outre, "leur satisfac-
tion quant aux capacités du secteur agri-
cole du pays et au bond qualitatif qu'a
connu la production agricole et son amé-
lioration sur les plans quantitatif et quali-
tatif, en sus de l'excédent de production
réalisé grâce au soutien de l'Etat ainsi

qu'aux efforts, à la lutte et à la détermina-
tion des agriculteurs en vue de surmonter
les difficultés pour la réalisation du déve-
loppement agricole escompté". Les mem-
bres de la commission ont également loué
"les efforts colossaux consentis par les
agriculteurs dans le souci de relever les
défis et ce, en dépit des lacunes dont souf-
fre le secteur, notamment lors de cette
conjoncture difficile que traverse le pays à
l'instar de tous les pays du monde en rai-
son des retombées de la propagation du
Covid-19 à tous les niveaux". Les mem-
bres de la commission ont, dans ce cadre,
relevé les difficultés et les défis que
connaît le secteur agricole en général et les
agriculteurs en particulier, et qui ne sont
autres que les préoccupations des agricul-
teurs eux-mêmes, insistant sur l'impératif
de les traiter et de leur trouver les solu-
tions efficaces. Ces recommandations ont
porté sur la prise en charge sociale de
l'agriculteur, la priorité devant être accor-
dée à la production locale de certains pro-
duits agricoles par rapport au produit
importé afin d'encourager les producteurs,
le renforcement des mesures prises pour
atteindre l'autosuffisance en termes de pro-
duction agricole nationale et le soutien des
producteurs locaux.
Elles portent également sur la création
d'une banque de graines, la facilitation des
investissements agricoles, la lutte contre
la bureaucratie et l'amélioration du climat
d'investissements agricoles, ainsi que le
traitement de la problématique des contrats
de concession, en sus du renforcement des

mesures prises pour la régularisation des
contrats de propriété des agriculteurs.
Les membres du Conseil ont également
abordé les questions de partenariat étranger
dans le domaine agricole, la distribution
des semences agricoles, de leur calendrier
et de la spéculation là-dessus, l'arrêt
d'importation des vaches, notamment les
vaches laitières, le stockage de la produc-
tion, les chambres froides et la commer-
cialisation, ainsi que la cherté du fourrage
et le manque de la main-d’œuvre agricole,
en sus des fermes pilotes et de l’industrie
de transformation. Répondant aux inter-
ventions des membres du Conseil de la
nation, le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural "a salué les préoccu-
pations et relevé l'importance des sujets
soulevés et abordés, lesquels dénotent de la
profondeur des connaissances des sénateurs
et de leur expérience sur le terrain", souli-
gnant, à ce propos, "les avoir pris en
considération". Il a également fourni les
explications nécessaires concernant les
points et les sujets qui ont suscité des
préoccupations. Organisée dans le cadre
des séances d'audition, tenues par les com-
missions permanentes du Conseil, cette
plénière a été présidée par le président de la
commission, Mustapha Djebbane, en pré-
sence de la ministre des Relations avec le
Parlement, BesmaAzouar, et le vice-prési-
dent du Conseil de la Nation par intérim,
chargé de la législation et des relations
avec l'Assemblée populaire nationale
(APN) et le gouvernement, Ghazi Djabri,
en sus de nombre des membres de l'APN.

Mettre fin à la dépendance
aux revenus

des hydrocarbures
Par la même occasion, M. Djebbane a
souligné l'intérêt particulier accordé au
secteur agricole dans le programme du pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune, et incarné dans le plan d'action
du gouvernement pour la mise en œuvre
dudit programme, pour lequel les membres
du Conseil de la nation ont adopté une
résolution dans laquelle ils ont exhorté le
gouvernement à la nécessité d'œuvrer à
mettre fin à la dépendance aux revenus des
hydrocarbures. Pour sa part, le ministre a
passé en revue en chiffres la situation du
foncier agricole, les terrains exploitables,
la contribution du secteur agricole dans
l'économie nationale, notamment la pro-
duction des céréales ainsi que les objectifs
du secteur. Il a évoqué également le nom-
bre de postes d'emploi dans le secteur, le
taux de croissance, l'agriculture sahraouie,
les cultures stratégiques, le développement
des steppes, les régions pastorales et mon-
tagneuses, l'amélioration des conditions de
vie et des revenus des habitants des régions
rurales, la femme en particulier,
l'électricité rurale, la meilleure exploita-
tion, l'obtention et la promotion de
l'investissement dans le foncier agricole et
la réduction du déficit de la balance com-
merciale. Lors de son allocution de clô-
ture, Djebbane a mis en avant l'intérêt
porté par le président du Conseil de la
nation par intérim, Salah Goudjil, à ce
secteur stratégique dans le cadre des
réformes de l'État pour la relance de
l'économie nationale au titre de
l'édification de la nouvelle République. Le
Conseil de la nation compte organiser dans
les prochains jours une journée d'études
parlementaire pour élargir le débat sur ce
dossier important en vue d'atteindre
l'objectif escompté, à savoir
"l'établissement d'une économie alterna-
tive loin de la dépendance aux hydrocar-
bures", a ajouté le communiqué.

R. E.

Le ministre de la Pêche et des Productions
halieutiques, Sid-Ahmed Ferroukhi, a
affirmé que son secteur œuvrait à augmen-
ter, de 50.000 tonnes, le volume de pro-
duction dans la filière de l'aquaculture d'ici
à 2024. "Afin d'améliorer la disponibilité
des produits halieutiques dans le marché
national, le secteur œuvre actuellement à
accompagner le programme de développe-
ment de l'aquaculture en vue de produire
50.000 tonnes supplémentaires à l'horizon
2024", a précisé Ferroukhi lors d'une plé-
nière à l'Assemblée populaire nationale
(APN), consacrée aux questions orales, et
présidée par Slimane Chenine, président de
l'Assemblée. Pour ce faire, ajoute le
ministre, le secteur s'emploie pour la mise
en place de "toutes les facilitations admi-
nistratives et juridiques d'accompagnement
des investisseurs", à travers la prise en
charge des intérêts des prêts dans le cadre
du Fonds national d'aide au développement
de la pêche et de l'aquaculture, lequel sera
opérationnel dès cette année.
Ajoutées à cela, les facilitations accordées
aux investisseurs dans le domaine de
l'aquaculture marine et continentale, les-
quelles concernent l'acquisition du foncier
au niveau portuaire et terrestre, et
l'encouragement des industries ayant trait à

cette activité. En outre, Ferroukhi a souli-
gné que l'aquaculture a connu une évolu-
tion croissante ces dernières années en rai-
son de l'affluence de beaucoup d'opérateurs
sur l'investissement dans ce créneau, à tra-
vers les différentes wilayas côtières et de
l'intérieur. Le nombre de projets parache-
vés dans le domaine de l'aquaculture s'est
élevé à 86 projets en cours d'exploitation
et de production d'ici fin 2020, ce qui a
permis à la production de passer de 1.327
tonnes en 2015 à près de 10.000 tonnes en
2020, selon les chiffres fournis par le
ministre. Par ailleurs, 20 nouveaux pro-
jets d'aquaculture devront entrer en phase
de production courant 2021.
Evoquant les prix du poisson, Ferroukhi a
indiqué que "son secteur établit actuelle-
ment un diagnostic sur le terrain, en for-
mulant des propositions et des alternatives
pratiques pour la régulation du marché des
produits halieutiques, afin de développer
un plan d'action au niveau central et local
dans ce domaine. Le plan en question sera
présenté au gouvernement dans les
semaines à venir".
Dans le cadre de la mise en œuvre du pro-
gramme d'action du gouvernement 2020-
2024, le ministère de la Pêche et des
Productions halieutiques œuvre actuelle-

ment, en collaboration avec les différents
secteurs, à la définition des mesures prio-
ritaires de régulation de la commercialisa-
tion des produits halieutiques qui "ne peu-
vent plus être régis uniquement par la loi
de l'offre et de la demande". Pour ce faire,
le secteur a recensé toutes les préoccupa-
tions des pêcheurs, des professionnels et
des opérateurs activant dans le domaine, et
a procédé à l'installation de groupes de tra-
vail avec les représentants des profession-
nels pour la prise en charge de ces préoc-
cupations. Dans ce sens, il a évoqué la
prise de plusieurs mesures pour permettre
aux professionnels l'exercice de leur activi-
tés dans de "bonnes conditions".
S'agissant des équipements sensibles utili-
sés dans la pêche, un groupe de travail
mixte a été installé avec le ministère de la
Poste et des Télécommunications afin de
faciliter aux propriétaires de navires les
mesures d'obtention des autorisations
d'acquisition et d'exploitation de ces appa-
reils. , Ferroukhi a fait savoir qu'un "grand
nombre de jeunes sans niveau
d'instruction, à travers tout le territoire
national, avaient rejoint, à partir de ce
mois, les établissements de formation
relevant du secteur en vertu d'un arrêté
interministériel entre les départements de

la Pêche et des Transports". Et d'enchaîner
que cette formation "va permettre à un
grand nombre de jeunes de bénéficier de
diplômes facilitant leur insertion".
Affirmant que "les besoins des profession-
nels expérimentés en la matière seront pris
en charge", Ferroukhi a annoncé
l'élaboration d'un arrêté interministériel
pour leur permettre d'obtenir des diplômes
d'aptitude en se basant sur leur expérience
professionnelle. Il a été procédé au lance-
ment de la formation de la première pro-
motion algérienne de pêche au large pour
contribuer à assurer la disponibilité des
produits halieutiques dans le pays.
A une question sur la révision des lois
relatives au taxes imposées aux navires de
pêche du corail, le premier responsable du
secteur a rappelé la création d'une Agence
nationale de développement durable de la
pêche et de l'aquaculture (ANDPA) dans la
wilaya d'El-Tarf chargée, entre autres, du
suivi, de régulation et d'encadrement des
activités d'exploitation du corail, ajoutant
que "cette agence a été activée en 2020 en
la dotant des ressources humaines et maté-
rielles pour s'acquitter de ses missions".
Suspendue depuis 2001, la pêche au corail
sera relancée dans les prochains mois.

R. E.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Relever les défis du secteur agricole

FILIÈRE DE L’AQUACULTURE

Production de 50.000 tonnes supplémentaires d'ici à 2024

L'identité des
concessionnaires ayant
bénéficié d'une autorisation
provisoire pour l'importation
de véhicules neufs sera
"bientôt" révélée à l'opinion
publique, a indiqué le ministre
de l'Industrie, Ferhat Aït Ali
Braham.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors d'un entretien accordé à la revue
Indjazat, le ministre a fait savoir que
la liste des concessionnaires retenus

dans le cadre de l'importation de véhicules
neufs sera révélée "bientôt" à l'opinion
publique, une liste qui inclura d'autres
concessionnaires outre les 7 ayant déjà
reçu leur autorisation provisoire.
Le ministre a expliqué également que les
marques étrangères n'ont pas été exclues "à
condition qu'elles trouvent un Algérien
résidant comme concessionnaire et non
pas associé".
Interrogé sur la polémique née récemment
autour de la délivrance des agréments pour
l'importation de véhicules neufs, le minis-
tre a affirmé que les décisions du comité
sont "souveraines et les autorités supé-
rieures sont mises au courant".
S'agissant des conditions énoncées par le
cahier des charges, Aït Ali Braham a nié
tout aspect "contraignant" expliquant que
ces exigences "visent à assurer un service
de qualité".
"Nous avons décidé de limiter certaines
dispositions à certains modèles seulement,
notamment en ce qui concerne les 4
airbags imposés pour les véhicules haut de
gamme seulement. Quant à la surface de
6.200 m², exigée pour les showrooms,
pensez-vous que quelqu'un qui ne dispose
pas de 800 m² pour la maintenance des
véhicules, est un opérateur sérieux ?",
s'est-il interrogé.
Selon lui, la concession exclusive à partir
de la maison-mère a été incluse dans le
nouveau cahier des charges pour éviter que
des concessionnaires revendeurs dans leur

pays alimentent des revendeurs en Algérie.
De plus, a-t-il dit, "cette disposition per-
mettra d'empêcher les concessionnaires
nationaux de s'approvisionner sur des
stocks morts des différents marchés du
monde, sans aucune garantie".

Des discussions avec
un constructeur asiatique

et un autre européen

A propos des projets industriels pour la
construction automobile en Algérie, le
ministre a indiqué que des discussions
étaient en cours avec deux constructeurs
automobiles, l'un asiatique et l'autre euro-
péen, qui ont affiché leur désir d'installer
des usines de fabrication locale.
"Nous avons même installé des groupes de
travail qui étudient actuellement la consis-
tance de ces projets (...) Au moment où je
vous parle, les discussions avancent très
bien avec nos partenaires", a-t-il confié,
ajoutant que le constructeur asiatique a
proposé également un projet de construc-
tion de bus électriques.
Par ailleurs, le premier responsable du sec-

teur de l'Industrie a fait savoir que lors de
son récent entretien avec l'ambassadeur du
Japon, ce dernier a fait part de "la volonté
des entreprises nipponnes d'investir en
Algérie, selon le nouveau canevas exi-
geant à l'investisseur de ramener son
savoir-faire et son argent, sans qu'il soit
obligé de le mettre à la merci d'un associé
local".
"Nous voulons lancer notre machine éco-
nomique dans des créneaux où nous ne
serons pas sujets à des soubresauts sécuri-
taires ou même sanitaires. (...) Si nous
arrivons à un rythme d'attractivité qui
ramènera 3 à 4 milliards de dollars par an
d'investissements sérieux, le tissu indus-
triel va remonter la pente", a estimé le
ministre.

Vers des textes de loi
permettant d'investir dans
les entreprises publiques

En outre, Aït Ali Braham a évoqué le
financement de la relance industrielle du
pays. Ainsi, en termes de ressources
internes, "tous les capitaux dormants,

sous forme d'épargne thésaurisée échap-
pant à l'investissement public ou privé,
vont être drainés avec des mesures incita-
tives à travers la Bourse ou les placements
dans les entreprises notamment
publiques". Aussi, "nous allons changer
les textes de loi pour permettre à des
investisseurs d'apporter leurs fonds, sans
pour autant que cela soit une dette à
échéance. Il faudrait également entrepren-
dre une mise à niveau des investissements
industriels existants, qui nécessitent des
moyens de maintenance modeste", a-t-il
expliqué. Concernant les entreprises
publiques, le ministre a noté la nécessité
de cesser "les nominations empiriques des
dirigeants et des gestions encore plus
empiriques".
Il a évoqué dans ce sens l'intérêt
d'instaurer des contrats de performances
établis sur un accord préalable autour de
résultats à atteindre à court, moyen et
long termes.
"Nous sommes en train de revoir, juste-
ment, le mode opératoire pour choisir des
équipes dirigeantes devant correspondre à
un profil donné afin d'opérer selon un
contrat de performance. Une fois ces
équipes identifiées, nous pourrons discuter
avec les créanciers des voies et moyens de
relancer les activités pour chaque groupe
et chaque filiale", a-t-il indiqué.

C. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Il n’y aura plus de surcharge de classes
avant la fin de cette année. C’est ce que
promet le ministre de l’Éducation natio-
nale.
Il indique que la "construction de nou-
velles écoles se poursuivent pour garantir
une place pédagogique pour chaque élève".
Le phénomène de la surcharge de classes
sera-t-il fini cette année ?
C’est ce qu’assure MohammedAdjaout qui
révèle lors d’un point de presse que son
secteur va prendre en charge toutes les
nouvelles infrastructures pédagogiques à
venir.
En effet, "il y a 30 nouvelles écoles prêtes
à être livrées au cours de cette année" pré-
cise le ministre en rappelant que "l’année
2020 a vu la création de 34 infrastructures
pédagogiques dont 16 écoles primaires, 14
CEM et 5 lycées".

Mohamed Adjaout a tenu à clarifier la
situation des chalets faisant office d’écoles
dans certaines régions du pays. "Le pro-
blème esta temporaire du fait que ces
régions ont connu un flux dû aux opéra-
tions de relogement".
Il promet de supprimer ces chalets par les
nouvelles réalisations à venir et de garan-
tir des écoles aux normes.
Mais pour ce qui est de la surcharge des
classes en question, le premier responsable
du secteur donne comme échéance la fin de
l’année avec une baisse du nombre
d’élèves pas classe.
"Il ne sera plus question de 40 élèves par
classe" clame-t-il avant de souligner que
son secteur compte également revoir les
indices de fréquentation surtout dans les
écoles primaires. Il faut savoir que selon
les normes établies par l’Unicef, une école
primaire ne devra pas dépasser en zone
urbaine 25 élèves. Ainsi, ce sont selon le

ministre les "grandes villes qui observent
ce phénomène avec une pression accrue
lors des inscriptions de nouveaux élèves".
De même que le constat dans certaines
zones reculées, les écoles souffrent
d’exigüité et de manque de places pour
accueillir les élèves dans le cycle primaire.
Dans certains établissements, il y a même
un manque de chauffage, une absence de
cantines scolaires et un déficit en ensei-
gnants. La feuille de route du ministère va
dorénavant corriger ces insuffisances.
Le chantier comprend également
l’extension de certaines écoles avec un
aménagement de salles qui pourra satis-
faire le nombre important par classes.
Actuellement et face aux mesures prises
dans le cadre du protocole sanitaire, les éta-
blissements scolaires sont tenus de diviser
les classes en 2 groupes avec une ving-
taine d’élèves par classe.

F. A.

MIDI LIBRE
N° 4194 | Dimanche 14 février 2021 5EVENEMENT

IDENTITÉ DES CONCESSIONNAIRES AUTO

La promesse de Ferhat Aït Ali

CLASSES SURCHARGÉES

Le ministre de l’Éducation
promet d’y mettre fin

INTERDICTION DES ESSAIS
NUCLÉAIRES À TRAVERS

LE MONDE
Boukadoum met
en avant le "rôle

de l'Algérie"
Le ministre des Affaires étrangères, Sabri
Boukadoum, a mis en avant, hier, le rôle
de l'Algérie dans l'interdiction complète
des essais nucléaires à travers le monde,
rappelant les effets désastreux des radia-
tions induites par les explosions
nucléaires de la France coloniale au sud
de l'Algérie.
"En date du 13 février 1960 à 7h04, la
France coloniale a effectué son premier
essai nucléaire dans la région de Reggane
au sud de l'Algérie, une opération bapti-
sée - Gerboise bleue -, d'une puissance de
70 kilotonnes, équivalente à une explo-
sion 3 à 4 fois plus puissante que la
bombe lancée sur Hiroshima, ce qui a
entraîné des radiations désastreuses dont
les préjudices sont visibles, jusqu'à
aujourd'hui, sur la santé des habitants et
l'environnement", a tweeté Boukadoum.
Et d'ajouter : "C'est pourquoi l'Algérie,
qui était et demeure à l'avant-garde des
pays plaidant pour l'interdiction com-
plète des essais nucléaires, a contribué,
lors de sa présidence des travaux de la pre-
mière commission des Nations unies, à
l'adoption du Traité d'interdiction com-
plète des essais nucléaires en date du 7
juillet 2017".
L'explosion nucléaire, survenue le 13
février 1960 à Reggane, s'inscrit dans le
cadre d'une série d'essais nucléaires effec-
tués par la France entre 1960 et 1966 au
sud de l'Algérie.
Selon les historiens et les experts, ces
essais nucléaires au sud du pays comp-
tent parmi les pires crimes commis par
la France durant 132 ans d'occupation
destructrice de l'Algérie.

R. N.
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Dans la matinée du samedi 30
janvier, une trentaine de
personnes ont été vaccinées
contre le Covid-19 à la
clinique de la cité Les-
Bananiers de Blida.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ était là le "premier jour du
lancement de la campagne de
vaccination à l’échelle natio-

nale", a indiqué le directeur de la santé
de la wilaya, Ahmed Djemai, qui a été
le premier à se faire vacciner contre le
Covid-19. Il affirmera que "30 per-
sonnes, parmi lesquelles des médecins
et des citoyens, ont reçu les premières
doses du vaccin anti-coronavirus". Il
confirme l’inscription d’une quaran-
taine d’autres personnes sur les listes
d’attente, qui seront soumises aux exa-
mens nécessaires avant de recevoir le
vaccin. Le même responsable a fait
savoir que la "wilaya de Blida a récep-
tionné, vendredi janvier, 100 doses du
vaccin Spoutnik V, dans l’attente de
recevoir progressivement d’autres lots
qui seront destinés aux différentes
régions de la wilaya, à l’instar de
Boufarik et Larbaâ, et El-Affroune,
outre des zones d’ombre et des locali-
tés montagneuses, dont Djebabra,
Souhane, Chréa, et Aïn-Romana, où
des équipes médicales mobiles seront

mises à contribution". M. Djemai, qui
s’est exprimé sur le fait d’avoir reçu la
première dose du vaccin à l’échelle
nationale, a déclaré qu’en sa qualité de
premier responsable du secteur à
Blida, il "était de son devoir de donner
l’exemple aux citoyens pour leur prou-
ver qu’il s’agissait d’un vaccin ordi-
naire, et qu’il n’y a pas lieu d’avoir
des craintes, notamment concernant
les personnes âgées et celles atteintes
de maladies chroniques", signalant
que les professionnels du secteur "ont
reçu le vaccin de manière ordinaire".
Selon l’APS, au premier jour du lance-
ment de la campagne de vaccination,
la clinique de la cité Les-Bananiers a
enregistré une importante affluence de
citoyens désireux de se faire vacciner,
parmi eux, Ali Boufridi, diabétique et
hypertendu, qui a subi un examen

médical approfondi, et qui s’est dit
"très enthousiaste à l’idée de recevoir
ce vaccin", appelant "à l’impératif de
prendre conscience de la nécessité de
se faire vacciner pour mettre un terme
à propagation de ce virus". De son
côté, la moudjahida Yahiaoui Cherifa a
lancé un appel aux citoyens, les jeunes
notamment, de ne pas "sous-estimer"
la maladie et de respecter les mesures
préventives contre le coronavirus, dont
le port du masque, déclarant qu’elle
n’était pas sortie de chez elle depuis la
déclaration de cette pandémie et
qu’elle est venue aujourd’hui à la cli-
nique Les-Bananiers avec enthou-
siasme et déterminée à être parmi les
premiers à se faire vacciner pour
contribuer à mettre un terme à cette
pandémie.

B. M.

La direction régionale des Douanes
d'Alger-Oort a réalisé un "recouvre-
ment de 189 milliards de dinars
durant l'année 2020 malgré le
contexte sanitaire et économique
mondial, soit une hausse de 8 % par
rapport à l'exercice 2019", a indiqué
le directeur régional des Douanes
Alger-Port, Houcine Bourouba.
A l'occasion d'une journée portes
ouvertes organisée à l'occasion de la
Journée internationale des douanes
(26 janvier) au profit de la presse et de
nombreux responsables locaux, le
même responsable a fait savoir
qu'avec seulement "deux inspections
divisionnaires et dans un contexte
sanitaire particulier marqué par le
Covid-19, la direction régionale des
Douanes d'Alger-Port est classée 2e

régionale, sur un total de 15 direc-
tions à travers le territoire national,
en matière de recouvrement réalisant
un montant de 189 milliards DA (+8
%)". De plus, la recette des Douanes
d'Alger-Port est classée 1re sur le terri-
toire national en matière de recouvre-
ment.
Malgré la crise du Covid-19, le ton-
nage des marchandises importées au
port d'Alger n'a connu qu'une légère
baisse au cours de l'année 2020 esti-
mée à 2,62 %. Le nombre de déclara-

tions en détail traitées à l'importation a
atteint 35.585 déclarations, soit une
baisse de 19,42 %. Le nombre de
navires traités à l'importation au port
d'Alger a enregistré une baisse de 28,8
% durant l'année 2020 par rapport à
l'année précédente. Une baisse de
31,71 % a été également enregistrée à
l'exportation.
Le nombre de conteneurs traités au
port d'Alger a connu également une
régression au cours de l'année 2020,
une baisse de 16,86 % a été enregis-
trée à l'importation et 15 % à
l'exportation par rapport à 2019.
Malgré la baisse des déclarations
enregistrées, la valeur des importa-
tions a connu une hausse importante
passant de 4,6 milliards de dollars à 7
milliards de dollars due essentielle-
ment à la flambée des prix des
céréales et des matières premières sur
le marché international, causée par la
pandémie du Covid-19 et à la dévalua-
tion du dinar.
Concernant les exportations, à partir
du port d'Alger, leur valeur a enregis-
tré une hausse de 31,54 % malgré la
conjoncture économique et sanitaire
mondiale de l'année écoulée, tandis
que le nombre de déclarations traitées
à l'exportation a également augmenté
de 22,33 %.

Quant au contrôle ayant abouti à un
recouvrement contentieux, celui-ci a
permis de relever 804 cas d'infraction
pour un total de pénalités encourues
de 2,35 milliards DA. Les infractions
au change durant l'année écoulée ont
atteint 63 infractions portant sur une
valeur de près de 500 millions DA .
De plus, les services de la direction
régionale d'Alger-Port ont assuré
durant la pandémie un dispositif de
facilitation des opérations de dédoua-
nement à travers le maintien des cir-
cuits de traitement permettant à 12 %
des déclarations enregistrées de béné-
ficier d'un circuit vert et plus de 400
déclarations ont été introduites en cir-
cuit accéléré au profit des opérateurs
économiques agréés. Ajouter à cela,
un dispositif de facilitation particulier
a été accordé au dédouanement des
médicaments et des fournitures médi-
cales entrant dans le cadre de la lutte
contre le Covid-19.
En outre, dans le cadre de la lutte
contre la contrefaçon, la Direction
douanière régionale d'Alger-Port a
enregistré 5 affaires de contrefaçon
pour un montant global de 38,4 mil-
lions DA sur des marques de textile,
de cosmétique et d'équipements auto-
mobiles.

APS
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MILA
Réhabilitation
de la station
de traitement

d’Aïn-Tine
Des travaux de réhabilitation de la sta-
tion de traitement d'eau potable d’Aïn-
Tine au sud de Mila vont réduire la pro-
duction quotidienne d'eau, affectant la
distribution dans 10 communes du nord
de la wilaya.
La production de la station baissera de
20.000 m3, ce qui affectera le programme
de distribution d'eau dans les communes
de Mila, Grarem-Gouga, Sidi-Merouane,
Zaghaïa, Oued-Nedja, Rouached, Ahmed-
Rachedi, Ferdjioua, Tiberguent et Yahia-
Beni Guecha. Les travaux dureront trois
mois et concerneront les filtres de car-
bone actif et les filtres biologiques.
Les services de l'ADE ont rassuré les
populations des communes concernées
qu'une série de mesures visant à assurer
la continuité du service public d'eau
durant la période des travaux a été prise
incluant la fixation de quotas de distribu-
tion aux habitants de ces collectivités
locales en fonction de la capacité de pro-
duction. Une commission de contrôle
quotidien a été installée pour la mise en
œuvre du programme de distribution et
qu'un numéro vert (15 93) est mis à leur
disposition pour toute information ou
réclamation.

TEBESSA
Des caravanes
médicales pour

la prise en charge
des élèves

Des caravanes médicales assurant la prise
en charge d’élèves des zones d’ombre et
des zones enclavées sont organisées
depuis le début de l’année en cours dans
la wilaya de Tébessa par la direction de la
santé et de la population.
Visant à offrir des prestations sanitaires
aux élèves notamment du palier primaire
dans les localités enregistrant un déficit
en couverture sanitaire, ces caravanes qui
sont encadrées par des médecins généra-
listes et spécialistes notamment en oph-
talmologie des deux secteurs publics et
privés se sont rendus vers plusieurs com-
munes dont celles d’El-Meridj, Aïn-
Zerga, Oum-Ali, El-Ouenza et Safsaf El-
Ouesra.
Suite aux consultations effectuées dans
ces caravanes, il a été programmé
d’effectuer à la fin de la semaine en cours
46 opérations au profit d’enfants de ces
régions atteints d’anomalies testiculaires
au niveau de l’établissement public hos-
pitalier d’El-Aouinet, tandis que 5 autres
interventions compliquées seront effec-
tuées en dehors de la wilaya.
D’autres caravanes ciblant toutes les
catégories de la population sont égale-
ment organisées par la direction de la
santé de même qu’une caravane encadrée
par des médecins spécialistes en chirur-
gie, ophtalmologie, psychiatrie, méde-
cine interne, orthopédie, gynécologie et
néphrologie.
Concernant les préparatifs pour la pro-
chaine campagne de vaccination contre le
Covid-19, la même source a assuré que
plus de 60 centres seront affectés à
l’opération parallèlement à la mise en
place des moyens nécessaires et à la
mobilisation des staffs médicaux et
administratifs d’encadrement.

APS

BLIDA, LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU COVID-19

Trente personnes vaccinées
au 1er matin de la campagne

ALGER, DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES DU PORT

Recouvrement de 189 milliards DA en 2020



L’Algérie fête la journée
mondiale d’un Internet sécurisé !
Comme chaque année, le monde fête la journée internationale pour un Internet plus sûr.

"Safer Internet Day", existe depuis 2004.

Les opérateurs mobiles poursuivent leurs
investissements pour l’amélioration du réseau

Des chercheurs créent
une pâte qui pourrait

remplacer le... carburant
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Des chercheurs
créent une pâte qui
pourrait remplacer
le... carburant

Beaucoup cherchent à créer un avenir dans
lequel les combustibles fossiles ne seront plus
utilisés pour alimenter nos automobiles. La
direction vers laquelle nous nous dirigeons se
présente sous la forme de voitures électriques
qui fonctionnent avec une batterie qui ne
nécessite pas de carburant, ou du moins pas
directement. Certains ont exploré l'idée de
l'hydrogène, bien que la nature volatile de
l'hydrogène à l'état gazeux décourage cer-
taines personnes. Des chercheurs de l'Institut
allemand Fraunhofer ont mis au point une
substance semblable à une pâte. Ce mélange
combine à la fois de la poudre de magnésium
et de l'hydrogène qui se combine ensuite en
hydroxyde de magnésium. Un ester et un sel
métallique sont également ajoutés pour com-
pléter le processus, après quoi cette pâte est
ensuite stockée dans une cartouche et libérée
via un piston. L'idée est que cette pâte, com-
binée à l'hydrogène stocké dans un réservoir
d'eau, réagira et créera de l'hydrogène gazeux
qui pourra ensuite être utilisé pour alimenter
des scooters et des motos, et pourrait égale-
ment être évolutive pour être utilisée dans les
voitures.

Un patch ressemblant
à de l'origami pour
suturer les blessures

internes
La chirurgie robotique devient un choix de
plus en plus populaire car elle peut aider à la
chirurgie mini-invasive grâce à ses parties
relativement petites, du moins par rapport à
nos mains et doigts. Cependant, s'il y a une
chose que les chirurgiens robots ne peuvent
toujours pas faire correctement, ce serait de
faire face à des blessures internes et de les
panser, mais c'est quelque chose que les
chercheurs du MIT essaient de résoudre. Ils
ont depuis créé un patch médical semblable à
un origami qui est conçu pour être plié autour
des outils de chirurgie robotique existants.
Ces patchs ont été conçus pour mieux fusion-
ner avec le corps. C'est grâce à la conception
à trois couches qui utilise un adhésif à base
d'hydrogel, une surface enduite d'huile de sil-
icone et une couche externe en élastomère qui
aide à protéger le patch contre les bactéries.

L' équipementier allemand Continental
produit depuis l'automne dernier ses
tout premiers pneus dotés d'une éti-

quette RFID, facilitant ainsi la traçabilité du
produit. Pour la première fois, des modèles
de série, signés Volvo, vont ainsi être équipés
de cette technologie. Une étiquette RFID
ultrafine et invisible renferme l’historique du
pneu. Cette étiquette ultrafine, pesant moins
d'un gramme, est invisible. Pour rappel, ce
type d'étiquette comprend une antenne asso-
ciée à une puce électronique qui leur permet
de recevoir et de répondre à différentes
requêtes. Toutes les données relatives au
pneu peuvent être lues par radio-fréquence à
l'aide d'un lecteur placé à une quinzaine de
centimètres de l'étiquette. De cette manière,
la roue peut être tracée de son processus de
fabrication jusqu'à son recyclage.

En modifiant une machine de découpe au laser, les chercheurs
du Massachusetts Institute of Technology ont créé un appareil
capable de fabriquer des drones et robots sur mesure. La
LaserFactory fonctionne automatiquement à partir d'un mod-
èle conçu sur ordinateur, de la découpe d'une plaque de plex-
iglas à la soudure des composants. Il s'agit d'une machine de
découpe au laser standard, à laquelle les chercheurs ont
ajouté deux outils supplémentaires : une buse pour déposer
une pâte d'argent, et une ventouse pour placer divers com-
posants.
La machine commence par découper la forme de l'appareil
dans une plaque de Plexiglas, puis trace les pistes de connex-
ion pour le circuit électrique en déposant de la pâte d'argent
sur la plaque. Grâce à une petite ventouse, la LaserFactory
peut ensuite ramasser et déposer les différents composants
électroniques.

Le célèbre robot chien de Boston Dynamics évolue
dans sa version destinée aux entreprises. Avec cette
mise à jour, il gagne en autonomie pour se recharger
tout seul, transférer ses données et accomplir des rou-
tines à distance. Pour répondre aux besoins spéci-
fiques des entreprises, la firme vient d'annoncer la
nouvelle version - Entreprise - de son robot
quadrupède Spot. Cette mise à jour lui apporte un
processeur plus puissant et surtout beaucoup plus
d'autonomie. Le robot n'a presque plus besoin
d'interventions humaines pour réaliser de nombreuses
tâches, ce qui lui permet d'être utilisé à distance. Il sait
notamment se recharger tout seul. Lorsque sa batterie
faiblit, il retrouve sa station d'accueil tout seul pour
retrouver 100 % de capacité au bout de deux heures.

Des chercheurs du Massachusetts Institute of Technology
sont parvenus à transformer des épinards en capteurs con-
tre la pollution des eaux souterraines. En cas d'alerte,
l'épinard change de couleur, et une caméra infrarouge
déclenche l'envoi d'un e-mail aux chercheurs. À terme, la
plante pourrait être utilisée pour prévenir les sécheresses et
donc le changement climatique. Cela fait désormais quatre
ans que le MIT travaille sur des épinards bioniques et ils
sont désormais connectés ! Au départ, l'idée était
d'incorporer des nanotubes de carbone dans les feuilles afin
de permettre de détecter la présence d'explosifs dans le sol.
En clair, les feuilles se transforment en capteur. Ainsi, les
épinards ne se contentent plus de détecter des traces
d'explosifs puisqu'ils sont désormais programmés pour
prévenir de la pollution des sols.

Volvo inaugure les pneus
connectés

Des épinards transformés en capteurs de pollution

Le robot Spot peut se recharger lui-même

Des drones et des robots fabriqués sans l’intervention
humaine



L’année 2020 a été difficile
pour beaucoup
d’entreprises. La crise
financière provoquée par
le coronavirus n’est pas
sans conséquences sur
l’économie du pays.
Malgré cette conjoncture
particulière, les opérateurs
de téléphonie mobile en
Algérie a tenté, tant bien
que mal, de poursuivre
leur investissement.

D ans son bilan annuel mis en
ligne sur leur site web, le
ministère de la Poste et des

Télécommunications, s’est féli-
cité de l’amélioration de la
connectivité internet via le réseau
mobile. "Il a été procédé, durant
l’année 2020, au réaménagement,
à l’optimisation et à la rationali-
sation de l’utilisation de la res-
source spectrale de fréquences
radioélectriques visant
l’amélioration de la qualité de
service et de débit des opérateurs
de télécommunication".
Selon la même source, cette
action a permis des améliorations
sur le réseau internet mobile. A cet
effet, l’opérateur de téléphonie
mobile OTA-Djezzy a pu attein-
dre 52 % en couverture 4G et une
augmentation de 60 % du trafic de
données, et le déploiement de
1.345 sites, ainsi que 26 milliards

DA d’investissements consentis
en 2020. Concernant l’opérateur
mobile WTA-Ooredoo, "les 5Mhz
accordées ont été déployées dans
les régions les plus importantes
dont le grand Alger et l’Oranie
avec le déploiement de 464 sites
4G en 2020", indique le bilan, qui
relève une amélioration de 70%
du débit pour la 4G pour les sites
déployés. Ainsi, Ooredoo prévoit
la mobilisation de 12 milliards
DA d’investissements pour 2021.
S’agissant de l’opérateur public
ATM Mobilis, le ministère estime

qu’environ 40 milliards DA ont
été investis dans les zones
d’ombre et le grand sud et des
efforts considérables ont été
déployés ayant permis
d’améliorer du trafic de la 3G de
28 % et 4G de 76 %. Il a été révélé
également une progression de la
qualité de service de 46 % au
niveau des localités concernées
avec une augmentation du nombre
d’abonnés de 30 %.
Par ailleurs, la poursuite du
déploiement de l’internet mobile
au niveau des axes routiers dans le

grand sud n’a été, possible, que
grâce à l’opérateur public
Mobilis. En effet, Mobilis, a pro-
cédé à la couverture de l’axe rou-
tier reliant El Bayadh-Adrar et
Adrar-Tindouf sur les tronçons El
bnoud-Tinerkouk sur une distance
de 302 kilomètres, Tsabit-
Tabelbala sur 341 kilomètres et
Hassi-Naga-Tindouf sur 90 kilo-
mètres. L’axe routier reliant
Djanet à In-Aménas sur une dis-
tance de 650 kilomètres a été éga-
lement couvert par l’opérateur
Mobilis.

OPPO Algérie :
des jeux concours

et des promos
sur le SAV

Après deux annonces successives de
Smartphones (Reno 3 et A93) ; Oppo conti-
nue à séduire ses clients à travers de petites
opérations marketing.
Sur sa page Facebook, Oppo lance un jeu
concours qui vous permet de remporter des
écouteurs OPPO Enco W11 ! Pour gagner
ces écouteurs de dernière génération’, il vous
faudra acheter le OPPO A93 entre le 1er et le
22 Février, puis remplir le formulaire sur ce
lien : http://bit.ly/2MaCTVL
Ainsi, 80 chanceux gagneront des écouteurs
Bluetooth ENCO W11 après tirage au sort !
Oppo annoncera 20 gagnants les deux pre-
mières semaines et 40 gagnants pour la troi-
sième semaine. A noter que le tirage au sort
se fera en présence d’un huissier de justice.
Aussi la marque chinoise de téléphonie
mobile vous invite à venir profiter du menu
de boissons le jour du OPPO Service Day.
L’équipementier offre également des frais de
main-d’œuvre gratuits, une remise sur les
pièces de rechange, et bien plus encore !
Rendez-vous est pris dans les show-rooms
de Dely-Ibrahim, Alger-Centre, Annaba,
Constantine, Oran et Tlemcen.

Xiaomi, le nouveau
smartphone

doté d’un écran
empiétant sur
les bordures

Le constructeur chinois Xiaomi annonce la
commercialisation pour cette année du Mi
Mix 4. Il s'agit un smartphone doté d'un
écran courbé sur toutes les bordures. Il sera
aussi dénué de boutons physiques latéraux,
de prises, et de haut-parleur.
Le Chinois Xiaomi est connu pour ses
mobiles offrant un rapport qualité-prix très
intéressant, comme nous avons pu le consta-
ter avec le Xiaomi Mi 10T dans sa version
Lite. Au-delà de ses gammes de mobiles, le
constructeur sait attirer l'attention vers des
concepts accrocheurs. L'une de ses créations
les plus impressionnantes est le Mi Mix
Alpha, un concept de mobile doté d'un écran
qui fait le tour complet de l'appareil et qui fut
le premier à intégrer un capteur photo de 108
mégapixels. Ce n'est pas un nouveau
concept, mais un modèle qui devrait être
commercialisé cette année, a annoncé Lei
Jun, le P.-dg. de Xiaomi lors d'une confé-
rence de presse.
Il s'agit du Xiaomi Mi Mix 4, un smartphone
qui cumule deux particularités. D'abord, son
écran qui est incurvé, non pas sur les deux
flancs mais sur toutes les bordures. Une
courbure vient courir jusqu'au dos du
mobile. Un design qui ne semble pas poser
de souci avec les écrans flexibles. Et pour-
tant, créer un écran en verre doté de quatre
bordures courbées à 88 degrés présente un
vrai défi. Il aurait fallu des milliers de tenta-
tives à la marque pour parvenir à créer ce
type d'écran.
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Comme chaque année, le
monde fête la journée
internationale pour un
Internet plus sûr. "Safer
Internet Day", existe depuis
2004.

C e programme fêté dans une
centaine de pays dans le
monde, dont 31 pays euro-

péens, vise à accompagner les
jeunes et les adultes parmi les
enseignants, éducateurs, et
familles. L’objectif est de prévenir
(Safer Internet) et promouvoir à
des usages positifs de l’Internet.
"L’heure n’est pas à la promulga-
tion d’une liste de quelques
conseils clés applicables à toutes
les familles et à toutes les situa-
tions. Plus que jamais, nous
devons passer d’une approche du
numérique trop souvent conflic-
tuelle à un discours constructif et
opérant" expliquent les organisa-
teurs.
L’Algérie s’inscrit dans cette
démarche. D’ailleurs, dans un
communiqué, la Direction géné-
rale de la Sûreté nationale
(DGSN) a affirmé la poursuite de
ses efforts visant à renforcer la
conscience des enfants et des
jeunes par des moyens "d’une uti-
lisation et exploitation sécurisée
du réseau internet". La DGSN
célèbre, donc, la journée mondiale
de l’Internet par la poursuite de
ses efforts incessants via son site
électronique et ses pages offi-
cielles Twitter et Facebook pour
renforcer la conscience chez les
enfants et les jeunes des moyens
d’une utilisation et exploitation
sécurisée du réseau Internet.
"La sensibilisation reste de mise,

notamment avec la forte utilisa-
tion d’Internet à travers le monde
sur fond de crise sanitaire induite
par la propagation de la pandé-
mie du nouveau coronavirus,
constituant ainsi un terreau fertile
pour l’éducation des enfants et
l’élargissement de leurs champ de
connaissances, en leur offrant de
meilleures chances
d’apprentissage", poursuit la
même instance.
Sur sa page Facebook, Algérie
Télécom a tenu à marquer cette
journée en donnant quelques
conseils aux utilisateurs du Net.

Internet : la bande
passante internationale
sera doublée en 2021

La capacité de la bande passante
internationale en Algérie, d'une
capacité de 2,4 Térabit/seconde
(Tbps), sera doublée durant
l'année 2021, permettant ainsi
d'améliorer la qualité de la
connectivité internet haut et très
haut débit, annonce le ministère
de la Poste et des
Télécommunications.

"La bande passante internatio-
nale est passée de 1.7 à 2.4 Tbps
(Térabit par seconde) entre jan-
vier 2020 et janvier 2021. Cette
capacité sera doublée durant
l’année 2021", précise le bilan du
secteur pour l’année 2020 mis en
ligne sur le site web du ministère.
Le document rappelle, dans ce
sens, la mise en exploitation (le 31
décembre 2020) de "manière
effective" du système du câble
sous-marin Orval/Alval (Oran-
Valence) et (Alger-Valence), dont
la capacité globale pourra attein-
dre les 40 Tbps.
Le ministère souligne, en outre,
qu’en termes d’amélioration de la
qualité de la connectivité internet
et de généralisation de l’accès à
l’internet haut et très haut débit, il
a été procédé, l’année dernière, à
la réalisation de 7.046,93 kilomè-
tres de fibre optique et
l’implantation de 182 sites de
faisceaux hertziens numériques.
Le projet d’extension du
Backbone a été également pour-
suivi à travers la réalisation de 2
nouveaux Backbone Est et Ouest,
dont les objectifs consistent en la

sécurisation du réseau de trans-
port, l’amélioration de la qualité
de service et l’augmentation de la
bande passante des wilayas
ciblées.
Il s’agit des réalisations à 100 %
de la liaison Bougtob-Saïda-El
Bayadh-Bechar et de la liaison
Ouargla-Tamanrasset- via In
Salah ainsi que des projets de réa-
lisation du secours du trafic Oran-
Béchar via Naâma et du secours
des liaisons d’Ouargla-Illizi-
Tamanrasset.
Le bilan met en avant, en outre,
les efforts du secteur dans le cadre
de la modernisation des réseaux
de télécommunications vétustes
des grandes agglomérations pour
l’amélioration de la qualité de la
connexion internet au profit des
citoyens.
Il est ainsi enregistré la réalisation
de quelque 133.000 nouveaux
accès au réseau internet haut et
très haut débit en fibre optique
FTTx (dont le FTTH fibre
jusqu’au domicile) et la moderni-
sation de 203.672 accès au niveau
des wilayas d’Alger, Oran et
Constantine.

L’Algérie fête la journée mondiale
d’un Internet sécurisé !

Les commerçants sont appelés à
généraliser l'utilisation du paie-
ment électronique (e-paiement)
dans leurs transactions.
Initialement prévu pour fin 2020,
le dernier délai pour l’application
de ce système dans tous les
espaces commerciaux est désor-
mais fixé pour le 31 décembre
2021.
Dans une déclaration à l’APS, le
secrétaire général de l’Union
générale des commerçants et arti-
sans algériens (UGCAA), Hazab
Ben Chahra, a rappelé que
l’"Organisation a mené des cam-

pagnes de sensibilisation à
l’échelle nationale aussi bien
auprès des commerçants que des
citoyens à l’effet de recourir au e-
paiement dans leurs transactions
pour mettre un terme au problème
des liquidités". L’Union "assu-
rait des sessions de formation au
profit des commerçants sur
l’utilisation des Terminaux de
paiement électronique TPE", a-t-il
affirmé. Il annonce, dans ce cadre,
la distribution de 3 millions
d’unités de TPE à titre gracieux.
M. Ben Chahra précise enfin que
"l’Union s’emploiera à accompa-

gner les commerçants et artisans
en les assistants dans le dépôt des
dossiers d’acquisition de TPE au

niveau des services compétents
d’Algérie Poste et des banques
agréées".

Les opérateurs mobiles poursuivent
leurs investissements pour
l’amélioration du réseau

E-paiement : les commerçants ont jusqu’à décembre 2021
pour s’équiper Trois entreprises algériennes ont

été classées parmi les 100 meil-
leures entreprises familiales dans
le monde arabe durant l’année
2020. Le classement du magazine
Forbes Middleeast’ cite le groupe
Benhamadi.
Parmi les critères qui ont conduit
à ce choix figurent la capacité du
groupe Benhamadi à développer
une stratégie d’investissement à
long terme, à s’adapter aux fluc-
tuations du marché et à diversifier
ses activités et à accroître leur
efficacité. Le magazine Forbes
Middle-East a également basé sa
classification sur les investisse-
ments de ces entreprises sur les
marchés financiers, la diversifica-

tion des activités, le nombre de
secteurs investis, l’activité et le
niveau d’impact de la crise
actuelle sur elles, le nombre de
salariés et la répartition géogra-
phique et la date à laquelle le
groupe a été créé.
Ce classement met en évidence le
niveau de maturité du groupe
Benhamadi, qui a été fondé en
1948, par El Hadj Mohamed
Taher Benhamadi. Elle est
aujourd’hui l’une des meilleures
entreprises familiales algériennes
dirigée par son fils Abderrahmane
Benhamadi, Président du Conseil
d’Administration de Condor.
Rappelons que Condor fait partie
du groupe Benhamadi, spécialisé

dans l’électronique et
l’électroménager, ainsi que
d’autres activités du groupe
comme l’industrie alimentaire, les

matériaux de construction, le fer,
la promotion immobilière, les tra-
vaux de construction et d’autres
activités.

Groupe Benhamadi, parmi les 100 meilleures entreprises
familiales dans le monde arabe en 2020



L’Algérie fête la journée
mondiale d’un Internet sécurisé !
Comme chaque année, le monde fête la journée internationale pour un Internet plus sûr.

"Safer Internet Day", existe depuis 2004.

Les opérateurs mobiles poursuivent leurs
investissements pour l’amélioration du réseau

Des chercheurs créent
une pâte qui pourrait

remplacer le... carburant
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Des chercheurs
créent une pâte qui
pourrait remplacer
le... carburant

Beaucoup cherchent à créer un avenir dans
lequel les combustibles fossiles ne seront plus
utilisés pour alimenter nos automobiles. La
direction vers laquelle nous nous dirigeons se
présente sous la forme de voitures électriques
qui fonctionnent avec une batterie qui ne
nécessite pas de carburant, ou du moins pas
directement. Certains ont exploré l'idée de
l'hydrogène, bien que la nature volatile de
l'hydrogène à l'état gazeux décourage cer-
taines personnes. Des chercheurs de l'Institut
allemand Fraunhofer ont mis au point une
substance semblable à une pâte. Ce mélange
combine à la fois de la poudre de magnésium
et de l'hydrogène qui se combine ensuite en
hydroxyde de magnésium. Un ester et un sel
métallique sont également ajoutés pour com-
pléter le processus, après quoi cette pâte est
ensuite stockée dans une cartouche et libérée
via un piston. L'idée est que cette pâte, com-
binée à l'hydrogène stocké dans un réservoir
d'eau, réagira et créera de l'hydrogène gazeux
qui pourra ensuite être utilisé pour alimenter
des scooters et des motos, et pourrait égale-
ment être évolutive pour être utilisée dans les
voitures.

Un patch ressemblant
à de l'origami pour
suturer les blessures

internes
La chirurgie robotique devient un choix de
plus en plus populaire car elle peut aider à la
chirurgie mini-invasive grâce à ses parties
relativement petites, du moins par rapport à
nos mains et doigts. Cependant, s'il y a une
chose que les chirurgiens robots ne peuvent
toujours pas faire correctement, ce serait de
faire face à des blessures internes et de les
panser, mais c'est quelque chose que les
chercheurs du MIT essaient de résoudre. Ils
ont depuis créé un patch médical semblable à
un origami qui est conçu pour être plié autour
des outils de chirurgie robotique existants.
Ces patchs ont été conçus pour mieux fusion-
ner avec le corps. C'est grâce à la conception
à trois couches qui utilise un adhésif à base
d'hydrogel, une surface enduite d'huile de sil-
icone et une couche externe en élastomère qui
aide à protéger le patch contre les bactéries.

L' équipementier allemand Continental
produit depuis l'automne dernier ses
tout premiers pneus dotés d'une éti-

quette RFID, facilitant ainsi la traçabilité du
produit. Pour la première fois, des modèles
de série, signés Volvo, vont ainsi être équipés
de cette technologie. Une étiquette RFID
ultrafine et invisible renferme l’historique du
pneu. Cette étiquette ultrafine, pesant moins
d'un gramme, est invisible. Pour rappel, ce
type d'étiquette comprend une antenne asso-
ciée à une puce électronique qui leur permet
de recevoir et de répondre à différentes
requêtes. Toutes les données relatives au
pneu peuvent être lues par radio-fréquence à
l'aide d'un lecteur placé à une quinzaine de
centimètres de l'étiquette. De cette manière,
la roue peut être tracée de son processus de
fabrication jusqu'à son recyclage.

En modifiant une machine de découpe au laser, les chercheurs
du Massachusetts Institute of Technology ont créé un appareil
capable de fabriquer des drones et robots sur mesure. La
LaserFactory fonctionne automatiquement à partir d'un mod-
èle conçu sur ordinateur, de la découpe d'une plaque de plex-
iglas à la soudure des composants. Il s'agit d'une machine de
découpe au laser standard, à laquelle les chercheurs ont
ajouté deux outils supplémentaires : une buse pour déposer
une pâte d'argent, et une ventouse pour placer divers com-
posants.
La machine commence par découper la forme de l'appareil
dans une plaque de Plexiglas, puis trace les pistes de connex-
ion pour le circuit électrique en déposant de la pâte d'argent
sur la plaque. Grâce à une petite ventouse, la LaserFactory
peut ensuite ramasser et déposer les différents composants
électroniques.

Le célèbre robot chien de Boston Dynamics évolue
dans sa version destinée aux entreprises. Avec cette
mise à jour, il gagne en autonomie pour se recharger
tout seul, transférer ses données et accomplir des rou-
tines à distance. Pour répondre aux besoins spéci-
fiques des entreprises, la firme vient d'annoncer la
nouvelle version - Entreprise - de son robot
quadrupède Spot. Cette mise à jour lui apporte un
processeur plus puissant et surtout beaucoup plus
d'autonomie. Le robot n'a presque plus besoin
d'interventions humaines pour réaliser de nombreuses
tâches, ce qui lui permet d'être utilisé à distance. Il sait
notamment se recharger tout seul. Lorsque sa batterie
faiblit, il retrouve sa station d'accueil tout seul pour
retrouver 100 % de capacité au bout de deux heures.

Des chercheurs du Massachusetts Institute of Technology
sont parvenus à transformer des épinards en capteurs con-
tre la pollution des eaux souterraines. En cas d'alerte,
l'épinard change de couleur, et une caméra infrarouge
déclenche l'envoi d'un e-mail aux chercheurs. À terme, la
plante pourrait être utilisée pour prévenir les sécheresses et
donc le changement climatique. Cela fait désormais quatre
ans que le MIT travaille sur des épinards bioniques et ils
sont désormais connectés ! Au départ, l'idée était
d'incorporer des nanotubes de carbone dans les feuilles afin
de permettre de détecter la présence d'explosifs dans le sol.
En clair, les feuilles se transforment en capteur. Ainsi, les
épinards ne se contentent plus de détecter des traces
d'explosifs puisqu'ils sont désormais programmés pour
prévenir de la pollution des sols.

Volvo inaugure les pneus
connectés

Des épinards transformés en capteurs de pollution

Le robot Spot peut se recharger lui-même

Des drones et des robots fabriqués sans l’intervention
humaine
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Dans la matinée du samedi 30
janvier, une trentaine de
personnes ont été vaccinées
contre le Covid-19 à la
clinique de la cité Les-
Bananiers de Blida.

PAR BOUZIANE MEHDI

C’ était là le "premier jour du
lancement de la campagne de
vaccination à l’échelle natio-

nale", a indiqué le directeur de la santé
de la wilaya, Ahmed Djemai, qui a été
le premier à se faire vacciner contre le
Covid-19. Il affirmera que "30 per-
sonnes, parmi lesquelles des médecins
et des citoyens, ont reçu les premières
doses du vaccin anti-coronavirus". Il
confirme l’inscription d’une quaran-
taine d’autres personnes sur les listes
d’attente, qui seront soumises aux exa-
mens nécessaires avant de recevoir le
vaccin. Le même responsable a fait
savoir que la "wilaya de Blida a récep-
tionné, vendredi janvier, 100 doses du
vaccin Spoutnik V, dans l’attente de
recevoir progressivement d’autres lots
qui seront destinés aux différentes
régions de la wilaya, à l’instar de
Boufarik et Larbaâ, et El-Affroune,
outre des zones d’ombre et des locali-
tés montagneuses, dont Djebabra,
Souhane, Chréa, et Aïn-Romana, où
des équipes médicales mobiles seront

mises à contribution". M. Djemai, qui
s’est exprimé sur le fait d’avoir reçu la
première dose du vaccin à l’échelle
nationale, a déclaré qu’en sa qualité de
premier responsable du secteur à
Blida, il "était de son devoir de donner
l’exemple aux citoyens pour leur prou-
ver qu’il s’agissait d’un vaccin ordi-
naire, et qu’il n’y a pas lieu d’avoir
des craintes, notamment concernant
les personnes âgées et celles atteintes
de maladies chroniques", signalant
que les professionnels du secteur "ont
reçu le vaccin de manière ordinaire".
Selon l’APS, au premier jour du lance-
ment de la campagne de vaccination,
la clinique de la cité Les-Bananiers a
enregistré une importante affluence de
citoyens désireux de se faire vacciner,
parmi eux, Ali Boufridi, diabétique et
hypertendu, qui a subi un examen

médical approfondi, et qui s’est dit
"très enthousiaste à l’idée de recevoir
ce vaccin", appelant "à l’impératif de
prendre conscience de la nécessité de
se faire vacciner pour mettre un terme
à propagation de ce virus". De son
côté, la moudjahida Yahiaoui Cherifa a
lancé un appel aux citoyens, les jeunes
notamment, de ne pas "sous-estimer"
la maladie et de respecter les mesures
préventives contre le coronavirus, dont
le port du masque, déclarant qu’elle
n’était pas sortie de chez elle depuis la
déclaration de cette pandémie et
qu’elle est venue aujourd’hui à la cli-
nique Les-Bananiers avec enthou-
siasme et déterminée à être parmi les
premiers à se faire vacciner pour
contribuer à mettre un terme à cette
pandémie.

B. M.

La direction régionale des Douanes
d'Alger-Oort a réalisé un "recouvre-
ment de 189 milliards de dinars
durant l'année 2020 malgré le
contexte sanitaire et économique
mondial, soit une hausse de 8 % par
rapport à l'exercice 2019", a indiqué
le directeur régional des Douanes
Alger-Port, Houcine Bourouba.
A l'occasion d'une journée portes
ouvertes organisée à l'occasion de la
Journée internationale des douanes
(26 janvier) au profit de la presse et de
nombreux responsables locaux, le
même responsable a fait savoir
qu'avec seulement "deux inspections
divisionnaires et dans un contexte
sanitaire particulier marqué par le
Covid-19, la direction régionale des
Douanes d'Alger-Port est classée 2e

régionale, sur un total de 15 direc-
tions à travers le territoire national,
en matière de recouvrement réalisant
un montant de 189 milliards DA (+8
%)". De plus, la recette des Douanes
d'Alger-Port est classée 1re sur le terri-
toire national en matière de recouvre-
ment.
Malgré la crise du Covid-19, le ton-
nage des marchandises importées au
port d'Alger n'a connu qu'une légère
baisse au cours de l'année 2020 esti-
mée à 2,62 %. Le nombre de déclara-

tions en détail traitées à l'importation a
atteint 35.585 déclarations, soit une
baisse de 19,42 %. Le nombre de
navires traités à l'importation au port
d'Alger a enregistré une baisse de 28,8
% durant l'année 2020 par rapport à
l'année précédente. Une baisse de
31,71 % a été également enregistrée à
l'exportation.
Le nombre de conteneurs traités au
port d'Alger a connu également une
régression au cours de l'année 2020,
une baisse de 16,86 % a été enregis-
trée à l'importation et 15 % à
l'exportation par rapport à 2019.
Malgré la baisse des déclarations
enregistrées, la valeur des importa-
tions a connu une hausse importante
passant de 4,6 milliards de dollars à 7
milliards de dollars due essentielle-
ment à la flambée des prix des
céréales et des matières premières sur
le marché international, causée par la
pandémie du Covid-19 et à la dévalua-
tion du dinar.
Concernant les exportations, à partir
du port d'Alger, leur valeur a enregis-
tré une hausse de 31,54 % malgré la
conjoncture économique et sanitaire
mondiale de l'année écoulée, tandis
que le nombre de déclarations traitées
à l'exportation a également augmenté
de 22,33 %.

Quant au contrôle ayant abouti à un
recouvrement contentieux, celui-ci a
permis de relever 804 cas d'infraction
pour un total de pénalités encourues
de 2,35 milliards DA. Les infractions
au change durant l'année écoulée ont
atteint 63 infractions portant sur une
valeur de près de 500 millions DA .
De plus, les services de la direction
régionale d'Alger-Port ont assuré
durant la pandémie un dispositif de
facilitation des opérations de dédoua-
nement à travers le maintien des cir-
cuits de traitement permettant à 12 %
des déclarations enregistrées de béné-
ficier d'un circuit vert et plus de 400
déclarations ont été introduites en cir-
cuit accéléré au profit des opérateurs
économiques agréés. Ajouter à cela,
un dispositif de facilitation particulier
a été accordé au dédouanement des
médicaments et des fournitures médi-
cales entrant dans le cadre de la lutte
contre le Covid-19.
En outre, dans le cadre de la lutte
contre la contrefaçon, la Direction
douanière régionale d'Alger-Port a
enregistré 5 affaires de contrefaçon
pour un montant global de 38,4 mil-
lions DA sur des marques de textile,
de cosmétique et d'équipements auto-
mobiles.

APS

MIDI LIBRE
N° 4194 | Dimanche 14 février 2021 11

MILA
Réhabilitation
de la station
de traitement

d’Aïn-Tine
Des travaux de réhabilitation de la sta-
tion de traitement d'eau potable d’Aïn-
Tine au sud de Mila vont réduire la pro-
duction quotidienne d'eau, affectant la
distribution dans 10 communes du nord
de la wilaya.
La production de la station baissera de
20.000 m3, ce qui affectera le programme
de distribution d'eau dans les communes
de Mila, Grarem-Gouga, Sidi-Merouane,
Zaghaïa, Oued-Nedja, Rouached, Ahmed-
Rachedi, Ferdjioua, Tiberguent et Yahia-
Beni Guecha. Les travaux dureront trois
mois et concerneront les filtres de car-
bone actif et les filtres biologiques.
Les services de l'ADE ont rassuré les
populations des communes concernées
qu'une série de mesures visant à assurer
la continuité du service public d'eau
durant la période des travaux a été prise
incluant la fixation de quotas de distribu-
tion aux habitants de ces collectivités
locales en fonction de la capacité de pro-
duction. Une commission de contrôle
quotidien a été installée pour la mise en
œuvre du programme de distribution et
qu'un numéro vert (15 93) est mis à leur
disposition pour toute information ou
réclamation.

TEBESSA
Des caravanes
médicales pour

la prise en charge
des élèves

Des caravanes médicales assurant la prise
en charge d’élèves des zones d’ombre et
des zones enclavées sont organisées
depuis le début de l’année en cours dans
la wilaya de Tébessa par la direction de la
santé et de la population.
Visant à offrir des prestations sanitaires
aux élèves notamment du palier primaire
dans les localités enregistrant un déficit
en couverture sanitaire, ces caravanes qui
sont encadrées par des médecins généra-
listes et spécialistes notamment en oph-
talmologie des deux secteurs publics et
privés se sont rendus vers plusieurs com-
munes dont celles d’El-Meridj, Aïn-
Zerga, Oum-Ali, El-Ouenza et Safsaf El-
Ouesra.
Suite aux consultations effectuées dans
ces caravanes, il a été programmé
d’effectuer à la fin de la semaine en cours
46 opérations au profit d’enfants de ces
régions atteints d’anomalies testiculaires
au niveau de l’établissement public hos-
pitalier d’El-Aouinet, tandis que 5 autres
interventions compliquées seront effec-
tuées en dehors de la wilaya.
D’autres caravanes ciblant toutes les
catégories de la population sont égale-
ment organisées par la direction de la
santé de même qu’une caravane encadrée
par des médecins spécialistes en chirur-
gie, ophtalmologie, psychiatrie, méde-
cine interne, orthopédie, gynécologie et
néphrologie.
Concernant les préparatifs pour la pro-
chaine campagne de vaccination contre le
Covid-19, la même source a assuré que
plus de 60 centres seront affectés à
l’opération parallèlement à la mise en
place des moyens nécessaires et à la
mobilisation des staffs médicaux et
administratifs d’encadrement.

APS

BLIDA, LUTTE CONTRE LA PROPAGATION DU COVID-19

Trente personnes vaccinées
au 1er matin de la campagne

ALGER, DIRECTION RÉGIONALE DES DOUANES DU PORT

Recouvrement de 189 milliards DA en 2020



L'Algérie doit absolument, et
sans retard, se mettre à
l'heure de la fin de la
dépendance aux revenus tirés
par les hydrocarbures,
sachant que le pays tire plus
de 98 % de ses rentrées en
devises de l'exportation du
pétrole et du gaz.

PAR RIAD EL HADI

L e développement du secteur agricole
et la concrétisation de la politique de
la sécurité alimentaire sont les fac-

teurs permettant de réduire le montant des
importations de produits agricoles et
autres. Les membres de la commission de
l'agriculture et du développement rural du
Conseil de la nation ont soumis plusieurs
recommandations pour relever les défis du
secteur agricole en général, et des agricul-
teurs en particulier, indique un communi-
qué du Conseil. Ces recommandations
ont été formulées lors de l'audition, par les
membres de la Commission, du ministre
de l'Agriculture et du Développement
rural, AbdelhamidHemdani, sur le thème :
"Agriculture et développement rural : défis
actuels et futurs", a précisé la même
source.Lors de cette séance, les membres
du Conseil de la nation ont évoqué plu-
sieurs thèmes relatifs au secteur agricole,
insistant sur l'importance de parvenir à
l'autosuffisance et de réaliser la sécurité
alimentaire qui est liée étroitement à la
préservation de la sécurité et de la souve-
raineté nationales, outre de s'orienter vers
l'exportation, ajoute la source.
Ils ont exprimé, en outre, "leur satisfac-
tion quant aux capacités du secteur agri-
cole du pays et au bond qualitatif qu'a
connu la production agricole et son amé-
lioration sur les plans quantitatif et quali-
tatif, en sus de l'excédent de production
réalisé grâce au soutien de l'Etat ainsi

qu'aux efforts, à la lutte et à la détermina-
tion des agriculteurs en vue de surmonter
les difficultés pour la réalisation du déve-
loppement agricole escompté". Les mem-
bres de la commission ont également loué
"les efforts colossaux consentis par les
agriculteurs dans le souci de relever les
défis et ce, en dépit des lacunes dont souf-
fre le secteur, notamment lors de cette
conjoncture difficile que traverse le pays à
l'instar de tous les pays du monde en rai-
son des retombées de la propagation du
Covid-19 à tous les niveaux". Les mem-
bres de la commission ont, dans ce cadre,
relevé les difficultés et les défis que
connaît le secteur agricole en général et les
agriculteurs en particulier, et qui ne sont
autres que les préoccupations des agricul-
teurs eux-mêmes, insistant sur l'impératif
de les traiter et de leur trouver les solu-
tions efficaces. Ces recommandations ont
porté sur la prise en charge sociale de
l'agriculteur, la priorité devant être accor-
dée à la production locale de certains pro-
duits agricoles par rapport au produit
importé afin d'encourager les producteurs,
le renforcement des mesures prises pour
atteindre l'autosuffisance en termes de pro-
duction agricole nationale et le soutien des
producteurs locaux.
Elles portent également sur la création
d'une banque de graines, la facilitation des
investissements agricoles, la lutte contre
la bureaucratie et l'amélioration du climat
d'investissements agricoles, ainsi que le
traitement de la problématique des contrats
de concession, en sus du renforcement des

mesures prises pour la régularisation des
contrats de propriété des agriculteurs.
Les membres du Conseil ont également
abordé les questions de partenariat étranger
dans le domaine agricole, la distribution
des semences agricoles, de leur calendrier
et de la spéculation là-dessus, l'arrêt
d'importation des vaches, notamment les
vaches laitières, le stockage de la produc-
tion, les chambres froides et la commer-
cialisation, ainsi que la cherté du fourrage
et le manque de la main-d’œuvre agricole,
en sus des fermes pilotes et de l’industrie
de transformation. Répondant aux inter-
ventions des membres du Conseil de la
nation, le ministre de l'Agriculture et du
Développement rural "a salué les préoccu-
pations et relevé l'importance des sujets
soulevés et abordés, lesquels dénotent de la
profondeur des connaissances des sénateurs
et de leur expérience sur le terrain", souli-
gnant, à ce propos, "les avoir pris en
considération". Il a également fourni les
explications nécessaires concernant les
points et les sujets qui ont suscité des
préoccupations. Organisée dans le cadre
des séances d'audition, tenues par les com-
missions permanentes du Conseil, cette
plénière a été présidée par le président de la
commission, Mustapha Djebbane, en pré-
sence de la ministre des Relations avec le
Parlement, BesmaAzouar, et le vice-prési-
dent du Conseil de la Nation par intérim,
chargé de la législation et des relations
avec l'Assemblée populaire nationale
(APN) et le gouvernement, Ghazi Djabri,
en sus de nombre des membres de l'APN.

Mettre fin à la dépendance
aux revenus

des hydrocarbures
Par la même occasion, M. Djebbane a
souligné l'intérêt particulier accordé au
secteur agricole dans le programme du pré-
sident de la République, Abdelmadjid
Tebboune, et incarné dans le plan d'action
du gouvernement pour la mise en œuvre
dudit programme, pour lequel les membres
du Conseil de la nation ont adopté une
résolution dans laquelle ils ont exhorté le
gouvernement à la nécessité d'œuvrer à
mettre fin à la dépendance aux revenus des
hydrocarbures. Pour sa part, le ministre a
passé en revue en chiffres la situation du
foncier agricole, les terrains exploitables,
la contribution du secteur agricole dans
l'économie nationale, notamment la pro-
duction des céréales ainsi que les objectifs
du secteur. Il a évoqué également le nom-
bre de postes d'emploi dans le secteur, le
taux de croissance, l'agriculture sahraouie,
les cultures stratégiques, le développement
des steppes, les régions pastorales et mon-
tagneuses, l'amélioration des conditions de
vie et des revenus des habitants des régions
rurales, la femme en particulier,
l'électricité rurale, la meilleure exploita-
tion, l'obtention et la promotion de
l'investissement dans le foncier agricole et
la réduction du déficit de la balance com-
merciale. Lors de son allocution de clô-
ture, Djebbane a mis en avant l'intérêt
porté par le président du Conseil de la
nation par intérim, Salah Goudjil, à ce
secteur stratégique dans le cadre des
réformes de l'État pour la relance de
l'économie nationale au titre de
l'édification de la nouvelle République. Le
Conseil de la nation compte organiser dans
les prochains jours une journée d'études
parlementaire pour élargir le débat sur ce
dossier important en vue d'atteindre
l'objectif escompté, à savoir
"l'établissement d'une économie alterna-
tive loin de la dépendance aux hydrocar-
bures", a ajouté le communiqué.

R. E.

Le ministre de la Pêche et des Productions
halieutiques, Sid-Ahmed Ferroukhi, a
affirmé que son secteur œuvrait à augmen-
ter, de 50.000 tonnes, le volume de pro-
duction dans la filière de l'aquaculture d'ici
à 2024. "Afin d'améliorer la disponibilité
des produits halieutiques dans le marché
national, le secteur œuvre actuellement à
accompagner le programme de développe-
ment de l'aquaculture en vue de produire
50.000 tonnes supplémentaires à l'horizon
2024", a précisé Ferroukhi lors d'une plé-
nière à l'Assemblée populaire nationale
(APN), consacrée aux questions orales, et
présidée par Slimane Chenine, président de
l'Assemblée. Pour ce faire, ajoute le
ministre, le secteur s'emploie pour la mise
en place de "toutes les facilitations admi-
nistratives et juridiques d'accompagnement
des investisseurs", à travers la prise en
charge des intérêts des prêts dans le cadre
du Fonds national d'aide au développement
de la pêche et de l'aquaculture, lequel sera
opérationnel dès cette année.
Ajoutées à cela, les facilitations accordées
aux investisseurs dans le domaine de
l'aquaculture marine et continentale, les-
quelles concernent l'acquisition du foncier
au niveau portuaire et terrestre, et
l'encouragement des industries ayant trait à

cette activité. En outre, Ferroukhi a souli-
gné que l'aquaculture a connu une évolu-
tion croissante ces dernières années en rai-
son de l'affluence de beaucoup d'opérateurs
sur l'investissement dans ce créneau, à tra-
vers les différentes wilayas côtières et de
l'intérieur. Le nombre de projets parache-
vés dans le domaine de l'aquaculture s'est
élevé à 86 projets en cours d'exploitation
et de production d'ici fin 2020, ce qui a
permis à la production de passer de 1.327
tonnes en 2015 à près de 10.000 tonnes en
2020, selon les chiffres fournis par le
ministre. Par ailleurs, 20 nouveaux pro-
jets d'aquaculture devront entrer en phase
de production courant 2021.
Evoquant les prix du poisson, Ferroukhi a
indiqué que "son secteur établit actuelle-
ment un diagnostic sur le terrain, en for-
mulant des propositions et des alternatives
pratiques pour la régulation du marché des
produits halieutiques, afin de développer
un plan d'action au niveau central et local
dans ce domaine. Le plan en question sera
présenté au gouvernement dans les
semaines à venir".
Dans le cadre de la mise en œuvre du pro-
gramme d'action du gouvernement 2020-
2024, le ministère de la Pêche et des
Productions halieutiques œuvre actuelle-

ment, en collaboration avec les différents
secteurs, à la définition des mesures prio-
ritaires de régulation de la commercialisa-
tion des produits halieutiques qui "ne peu-
vent plus être régis uniquement par la loi
de l'offre et de la demande". Pour ce faire,
le secteur a recensé toutes les préoccupa-
tions des pêcheurs, des professionnels et
des opérateurs activant dans le domaine, et
a procédé à l'installation de groupes de tra-
vail avec les représentants des profession-
nels pour la prise en charge de ces préoc-
cupations. Dans ce sens, il a évoqué la
prise de plusieurs mesures pour permettre
aux professionnels l'exercice de leur activi-
tés dans de "bonnes conditions".
S'agissant des équipements sensibles utili-
sés dans la pêche, un groupe de travail
mixte a été installé avec le ministère de la
Poste et des Télécommunications afin de
faciliter aux propriétaires de navires les
mesures d'obtention des autorisations
d'acquisition et d'exploitation de ces appa-
reils. , Ferroukhi a fait savoir qu'un "grand
nombre de jeunes sans niveau
d'instruction, à travers tout le territoire
national, avaient rejoint, à partir de ce
mois, les établissements de formation
relevant du secteur en vertu d'un arrêté
interministériel entre les départements de

la Pêche et des Transports". Et d'enchaîner
que cette formation "va permettre à un
grand nombre de jeunes de bénéficier de
diplômes facilitant leur insertion".
Affirmant que "les besoins des profession-
nels expérimentés en la matière seront pris
en charge", Ferroukhi a annoncé
l'élaboration d'un arrêté interministériel
pour leur permettre d'obtenir des diplômes
d'aptitude en se basant sur leur expérience
professionnelle. Il a été procédé au lance-
ment de la formation de la première pro-
motion algérienne de pêche au large pour
contribuer à assurer la disponibilité des
produits halieutiques dans le pays.
A une question sur la révision des lois
relatives au taxes imposées aux navires de
pêche du corail, le premier responsable du
secteur a rappelé la création d'une Agence
nationale de développement durable de la
pêche et de l'aquaculture (ANDPA) dans la
wilaya d'El-Tarf chargée, entre autres, du
suivi, de régulation et d'encadrement des
activités d'exploitation du corail, ajoutant
que "cette agence a été activée en 2020 en
la dotant des ressources humaines et maté-
rielles pour s'acquitter de ses missions".
Suspendue depuis 2001, la pêche au corail
sera relancée dans les prochains mois.

R. E.
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DÉVELOPPEMENT DURABLE ET SÉCURITÉ ALIMENTAIRE

Relever les défis du secteur agricole

FILIÈRE DE L’AQUACULTURE

Production de 50.000 tonnes supplémentaires d'ici à 2024

L'identité des
concessionnaires ayant
bénéficié d'une autorisation
provisoire pour l'importation
de véhicules neufs sera
"bientôt" révélée à l'opinion
publique, a indiqué le ministre
de l'Industrie, Ferhat Aït Ali
Braham.
PAR CHAHINE ASTOUATI

L ors d'un entretien accordé à la revue
Indjazat, le ministre a fait savoir que
la liste des concessionnaires retenus

dans le cadre de l'importation de véhicules
neufs sera révélée "bientôt" à l'opinion
publique, une liste qui inclura d'autres
concessionnaires outre les 7 ayant déjà
reçu leur autorisation provisoire.
Le ministre a expliqué également que les
marques étrangères n'ont pas été exclues "à
condition qu'elles trouvent un Algérien
résidant comme concessionnaire et non
pas associé".
Interrogé sur la polémique née récemment
autour de la délivrance des agréments pour
l'importation de véhicules neufs, le minis-
tre a affirmé que les décisions du comité
sont "souveraines et les autorités supé-
rieures sont mises au courant".
S'agissant des conditions énoncées par le
cahier des charges, Aït Ali Braham a nié
tout aspect "contraignant" expliquant que
ces exigences "visent à assurer un service
de qualité".
"Nous avons décidé de limiter certaines
dispositions à certains modèles seulement,
notamment en ce qui concerne les 4
airbags imposés pour les véhicules haut de
gamme seulement. Quant à la surface de
6.200 m², exigée pour les showrooms,
pensez-vous que quelqu'un qui ne dispose
pas de 800 m² pour la maintenance des
véhicules, est un opérateur sérieux ?",
s'est-il interrogé.
Selon lui, la concession exclusive à partir
de la maison-mère a été incluse dans le
nouveau cahier des charges pour éviter que
des concessionnaires revendeurs dans leur

pays alimentent des revendeurs en Algérie.
De plus, a-t-il dit, "cette disposition per-
mettra d'empêcher les concessionnaires
nationaux de s'approvisionner sur des
stocks morts des différents marchés du
monde, sans aucune garantie".

Des discussions avec
un constructeur asiatique

et un autre européen

A propos des projets industriels pour la
construction automobile en Algérie, le
ministre a indiqué que des discussions
étaient en cours avec deux constructeurs
automobiles, l'un asiatique et l'autre euro-
péen, qui ont affiché leur désir d'installer
des usines de fabrication locale.
"Nous avons même installé des groupes de
travail qui étudient actuellement la consis-
tance de ces projets (...) Au moment où je
vous parle, les discussions avancent très
bien avec nos partenaires", a-t-il confié,
ajoutant que le constructeur asiatique a
proposé également un projet de construc-
tion de bus électriques.
Par ailleurs, le premier responsable du sec-

teur de l'Industrie a fait savoir que lors de
son récent entretien avec l'ambassadeur du
Japon, ce dernier a fait part de "la volonté
des entreprises nipponnes d'investir en
Algérie, selon le nouveau canevas exi-
geant à l'investisseur de ramener son
savoir-faire et son argent, sans qu'il soit
obligé de le mettre à la merci d'un associé
local".
"Nous voulons lancer notre machine éco-
nomique dans des créneaux où nous ne
serons pas sujets à des soubresauts sécuri-
taires ou même sanitaires. (...) Si nous
arrivons à un rythme d'attractivité qui
ramènera 3 à 4 milliards de dollars par an
d'investissements sérieux, le tissu indus-
triel va remonter la pente", a estimé le
ministre.

Vers des textes de loi
permettant d'investir dans
les entreprises publiques

En outre, Aït Ali Braham a évoqué le
financement de la relance industrielle du
pays. Ainsi, en termes de ressources
internes, "tous les capitaux dormants,

sous forme d'épargne thésaurisée échap-
pant à l'investissement public ou privé,
vont être drainés avec des mesures incita-
tives à travers la Bourse ou les placements
dans les entreprises notamment
publiques". Aussi, "nous allons changer
les textes de loi pour permettre à des
investisseurs d'apporter leurs fonds, sans
pour autant que cela soit une dette à
échéance. Il faudrait également entrepren-
dre une mise à niveau des investissements
industriels existants, qui nécessitent des
moyens de maintenance modeste", a-t-il
expliqué. Concernant les entreprises
publiques, le ministre a noté la nécessité
de cesser "les nominations empiriques des
dirigeants et des gestions encore plus
empiriques".
Il a évoqué dans ce sens l'intérêt
d'instaurer des contrats de performances
établis sur un accord préalable autour de
résultats à atteindre à court, moyen et
long termes.
"Nous sommes en train de revoir, juste-
ment, le mode opératoire pour choisir des
équipes dirigeantes devant correspondre à
un profil donné afin d'opérer selon un
contrat de performance. Une fois ces
équipes identifiées, nous pourrons discuter
avec les créanciers des voies et moyens de
relancer les activités pour chaque groupe
et chaque filiale", a-t-il indiqué.

C. A.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Il n’y aura plus de surcharge de classes
avant la fin de cette année. C’est ce que
promet le ministre de l’Éducation natio-
nale.
Il indique que la "construction de nou-
velles écoles se poursuivent pour garantir
une place pédagogique pour chaque élève".
Le phénomène de la surcharge de classes
sera-t-il fini cette année ?
C’est ce qu’assure MohammedAdjaout qui
révèle lors d’un point de presse que son
secteur va prendre en charge toutes les
nouvelles infrastructures pédagogiques à
venir.
En effet, "il y a 30 nouvelles écoles prêtes
à être livrées au cours de cette année" pré-
cise le ministre en rappelant que "l’année
2020 a vu la création de 34 infrastructures
pédagogiques dont 16 écoles primaires, 14
CEM et 5 lycées".

Mohamed Adjaout a tenu à clarifier la
situation des chalets faisant office d’écoles
dans certaines régions du pays. "Le pro-
blème esta temporaire du fait que ces
régions ont connu un flux dû aux opéra-
tions de relogement".
Il promet de supprimer ces chalets par les
nouvelles réalisations à venir et de garan-
tir des écoles aux normes.
Mais pour ce qui est de la surcharge des
classes en question, le premier responsable
du secteur donne comme échéance la fin de
l’année avec une baisse du nombre
d’élèves pas classe.
"Il ne sera plus question de 40 élèves par
classe" clame-t-il avant de souligner que
son secteur compte également revoir les
indices de fréquentation surtout dans les
écoles primaires. Il faut savoir que selon
les normes établies par l’Unicef, une école
primaire ne devra pas dépasser en zone
urbaine 25 élèves. Ainsi, ce sont selon le

ministre les "grandes villes qui observent
ce phénomène avec une pression accrue
lors des inscriptions de nouveaux élèves".
De même que le constat dans certaines
zones reculées, les écoles souffrent
d’exigüité et de manque de places pour
accueillir les élèves dans le cycle primaire.
Dans certains établissements, il y a même
un manque de chauffage, une absence de
cantines scolaires et un déficit en ensei-
gnants. La feuille de route du ministère va
dorénavant corriger ces insuffisances.
Le chantier comprend également
l’extension de certaines écoles avec un
aménagement de salles qui pourra satis-
faire le nombre important par classes.
Actuellement et face aux mesures prises
dans le cadre du protocole sanitaire, les éta-
blissements scolaires sont tenus de diviser
les classes en 2 groupes avec une ving-
taine d’élèves par classe.

F. A.
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IDENTITÉ DES CONCESSIONNAIRES AUTO

La promesse de Ferhat Aït Ali

CLASSES SURCHARGÉES

Le ministre de l’Éducation
promet d’y mettre fin

INTERDICTION DES ESSAIS
NUCLÉAIRES À TRAVERS

LE MONDE
Boukadoum met
en avant le "rôle

de l'Algérie"
Le ministre des Affaires étrangères, Sabri
Boukadoum, a mis en avant, hier, le rôle
de l'Algérie dans l'interdiction complète
des essais nucléaires à travers le monde,
rappelant les effets désastreux des radia-
tions induites par les explosions
nucléaires de la France coloniale au sud
de l'Algérie.
"En date du 13 février 1960 à 7h04, la
France coloniale a effectué son premier
essai nucléaire dans la région de Reggane
au sud de l'Algérie, une opération bapti-
sée - Gerboise bleue -, d'une puissance de
70 kilotonnes, équivalente à une explo-
sion 3 à 4 fois plus puissante que la
bombe lancée sur Hiroshima, ce qui a
entraîné des radiations désastreuses dont
les préjudices sont visibles, jusqu'à
aujourd'hui, sur la santé des habitants et
l'environnement", a tweeté Boukadoum.
Et d'ajouter : "C'est pourquoi l'Algérie,
qui était et demeure à l'avant-garde des
pays plaidant pour l'interdiction com-
plète des essais nucléaires, a contribué,
lors de sa présidence des travaux de la pre-
mière commission des Nations unies, à
l'adoption du Traité d'interdiction com-
plète des essais nucléaires en date du 7
juillet 2017".
L'explosion nucléaire, survenue le 13
février 1960 à Reggane, s'inscrit dans le
cadre d'une série d'essais nucléaires effec-
tués par la France entre 1960 et 1966 au
sud de l'Algérie.
Selon les historiens et les experts, ces
essais nucléaires au sud du pays comp-
tent parmi les pires crimes commis par
la France durant 132 ans d'occupation
destructrice de l'Algérie.

R. N.
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Quatorze personnes arrêtées
samedi dernier pendant
qu’elles manifestaient contre
un sixième mandat du
président Idriss Déby ont été
jugées vendredi 12 février.

D ouze sur quatorze ont été condam-
nées à trois mois de prison avec sur-
sis. Les deux autres ont été relâ-

chées pour infraction non constituée. Ils
étaient 14 à comparaître au total, pour
notamment coups et blessures volon-
taires, trouble à l'ordre public, destruction
et extorsion de biens publics. Mais la tré-
sorière du parti Les Transformateurs,
Fatimé Soumaïla, et un étudiant, ont été
relaxés.
Les 12 autres ont eux été condamnés pour
avoir bravé l'interdicition de manifester
samedi dernier, en réaction à la désignation
d'Idriss Déby comme candidat à un nou-
veau mandat. Parmi eux, le secrétaire
général de la Convention tchadienne des
droits de l'homme, Mahamat Nour Ibedou.
Son organisation a dénoncé un jugement
politique sans base légale.
Au cours de l’audience qui a duré dix

heures, les avocats, plus nombreux que les
prévenus, ont ciblé sans relâche le parquet.
Les auditions de tous les prévenus se sont
passées sans l’assistance des avocats. Ce
qui doit entraîner une nullité de la procé-
dure. Ils ne seront suivis par les juges ni
sur cet argument, ni sur le fait que mani-
fester en dépit d’une interdiction n’est pas
un délit. Le tribunal a requalifié les faits
en délit d’attroupement non armé et

condamné douze prévenus à trois mois de
prison avec sursis.
Me Laguerre Djerandi, un des avocats des
prévenus, a indiqué qu’ils allaient faire
appel : "Le combat n’est pas fini. On va
revenir devant la cour d’appel et on espère
qu’on obtiendra une infirmation pure et
simple de cette décision."
Réfugié dans le périmètre de l’ambassade
des États-Unis depuis samedi, le leader des

Transformateurs Succès Masra qui condi-
tionnait son départ des lieux à la libération
de ses compagnons, les a rejoints en début
de soirée. "Soit il y a quelque chose à
reprocher et alors moi premier parmi les
premiers, devrait être touché par cela. Et
cela montre qu’on est plus dans un procès
judiciaire mais dans un procès politique."
En dépit d'une nouvelle interdiction, les
manifestants contre le sixième mandat
d’Idriss Deby appellent à une deuxième
marche ce samedi. Le parti de Succès
Masra, Les Transformateurs, doit notam-
ment être rejoint par le parti de l'opposant
historique et candidat à la présidentielle
Saleh Kebzabo.

Trente-quatre personnalités burundaises en
exil, dont des opposants politiques, des
figures de la société civile et des célèbres
journalistes, ont été condamnées, provo-
quant l’indignation des défenseurs des
droits de l’homme. Ces condamnations,
tenues secrètes depuis des mois, ont été
rendu public par voie d’affichage la
semaine dernière, le jour même où le dia-
logue politique entre l’UE et le Burundi
reprenait.
Officiellement, les 34 personnalités en
exil ont été condamnées il y a plus de 7
mois, le 23 juin précisément, si l'on en
croit un document officiel signé par le
greffier de la Cour suprême, et affiché

publiquement le jour même où le dialogue
gouvernement-Union européenne reprenait
après six ans d'interruption.
Problème : un autre document signé de la
propre main du président de la Cour
suprême, Emmanuel Gateretse, ce même
23 juin, avait renvoyé le prononcé du ver-
dict dix jours plus tard. Que s'est-il passé
? Comment la justice burundaise explique-
t-elle ce couac ? Aucun responsable n'a
voulu réagir à nos sollicitations.
Certains parmi les défenseurs des droits de
l’Homme se demandent quand a bien pu
avoir lieu ce procès dont personne n’a
jamais entendu parler, même parmi leurs
contacts au sein du ministère burundais de

la Justice. Mais tout le monde est d’accord
sur un point : ça n’est pas un hasard si ce
verdict a été rendu public le jour même où
les discussions en vue de la levée des sanc-
tions européennes ont repris. D’autant que
Bruxelles demande entre autres à Gitega, la
fin de l’intolérance politique, la réhabilita-
tion de la société civile et des médias
détruits en 2015, ou encore le retour au
pays de toutes ces personnalités en exil.
En les condamnant à la prison à perpé-
tuité, le pouvoir burundais a voulu rappe-
ler à l’Union européenne que ces questions
constituent pour le moment "une ligne
rouge" à ne pas franchir, explique une
source diplomatique.

TCHAD

Des manifestants contre un 6e mandat
de Déby condamnés

BURUNDI

Indignation après la condamnation
de 34 personnalités en exil

Mario Draghi a officiellement accepté ven-
dredi de devenir Premier ministre de
l'Italie, annonçant dans la foulée la compo-
sition de son gouvernement : des poli-
tiques et des technocrates nommés en
pleine crise épidémique pour réussir la vac-
cination de masse et surmonter la dépres-
sion économique dans le pays.
L’ancien président de la Banque centrale
européenne Mario Draghi a réussi à obte-
nir le soutien de pratiquement tous les par-
tis, y compris la Ligue de Salvini, devenu
soudainement "pro-européen". L’homme
de 73 ans présenté sa liste de 23 ministres
au chef de l’État, Sergio Mattarella, qui
correspond au profil d’un gouvernement
plus politique que prévu.
La grande nouveauté, c’est la création d’un
"super-ministère" de la Transition écolo-
gique, calqué sur le modèle français. Il sera
dirigé par un des huit ministres techniciens
choisis par Mario Draghi, le physicien de
renom Roberto Cingolani. Il était respon-

sable depuis septembre 2019 de
l'innovation technologique chez le géant
italien de l'aéronautique Leonardo.
Pour mettre en sécurité le plan de relance
européen de 209 milliards d’euros, le direc-
teur de la Banque d’Italie Daniele Franco
est nommé à la tête du Trésor, rapporte
notre correspondante à Rome, Anne Le
Nir. À 67 ans, il est considéré comme l'un
des meilleurs experts des finances
publiques de la péninsule, hérite de ce por-
tefeuille qui comprend l’Économie, et a
fait l'essentiel de sa carrière au sein de la
Banque d'Italie, dont Mario Draghi était
gouverneur. Cela jusqu'à en devenir le
numéro deux début 2020. Giancarlo
Giorgetti, un proche de Draghi, mais qui
est également le bras droit de Matteo
Salvini, devient ministre du
Développement économique.
Mario Draghi a cependant joué la conti-
nuité sur plusieurs autres postes impor-
tants. Il a ainsi confirmé Luigi Di Maio,

haut responsable du Mouvement populiste
5 Etoiles (M5S), au poste de ministre des
Affaires étrangères, tout comme la techno-
crate Luciana Lamorgese au poste de
ministre de l'Intérieur et Roberto
Speranza, du petit parti de gauche LEU, au
poste de ministre de la Santé.
Dario Franceschini conserve la Culture et
Lorenzo Guerini, la Défense. Pour la
Justice, c'est l'actuelle présidente de la
Cour constitutionnelle, Marta Cartabia,
qui sera aux manettes. De plus,
l’académicien Patrizio Bianchi sera chargé
de l’Éducation. Un autre secteur clé pour
l’avenir de l’Italie. Mario Draghi devait
prêter serment samedi 13 février. Avec
Mario Draghi, les Européens espèrent
trouver l’homme qui sortira la troisième
économie de l’UE de la crise née de la pan-
démie et qui sera le mieux à même de com-
battre la dette galopante de la péninsule.

Agences

ITALIE

Mario Draghi accepte le poste de Premier ministre

ÉTATS-UNIS
Des sanctions
immédiates

contre la junte
birmane

"Le peuple de Birmanie fait entendre sa
voix et le monde entier regarde", écrit le
Wall Street Journal, reprenant les mots
du Président Biden qui a ainsi exprimé
hier son soutien aux manifestants, et a
donc décidé de "sanctions immédiates
contre les chefs militaires qui ont dirigé
le coup d'État, leurs intérêts commer-
ciaux ainsi que contre les membres de
leur famille proche". Le décret présiden-
tiel prévoit également le gel à hauteur
"d'un milliard de dollars" de fonds bir-
mans actuellement détenus aux États-
Unis, précise encore le Wall Street
Journal qui souligne qu'il s'agit "des pre-
mières sanctions", ainsi imposées par la
toute nouvelle administration Biden.
"Un outil punitif dont l'efficacité reste
variable", estime néanmoins le quotidien
américain qui rappelle que "des hauts res-
ponsables militaires birmans font déjà
l'objet de sanctions financières". Des
"options minables", tacle de son côté
l'Asia Group, une société de conseils
stratégiques à Washington. Dans le
Washington Post, son cofondateur Nirav
Patel, explique "que de nouvelles sanc-
tions pourraient pousser la Birmanie
vers la Chine et surtout fermer toute
possibilité de dialogue, pourtant si
important pour espérer réinitialiser un
retour de la démocratie".

Agences
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L’activité du port d’Alger a
accusé une baisse
considérable aussi bien pour
le mouvement de la navigation
que pour le trafic
marchandises, durant le 3e

trimestre 2020, en
comparaison avec la même
période de 2019, en raison des
effets de la crise sanitaire
mondiale provoquée par la
pandémie sanitaire.
PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’indique un bilan de
l’Entreprise portuaire d’Alger
(Epal).

Ce bilan, rapporté par le périodique
d’information de l’entreprise et relayé par
l’Agence de presse algérienne, précise que
"le port d’Alger n’a pas cessé ses activités
malgré les mesures de confinement, néan-
moins la baisse, aussi bien pour le mou-
vement de la navigation que pour le trafic
marchandises a été inévitablement obser-
vée au cours de 3e trimestre 2020 en com-
paraison avec la même période de 2019� .
Pour le trafic du mouvement des navires,
le port d’Alger a enregistré l’accostage de
348 navires dont 326 opérants, atteignant
87 % de l’objectif fixé et une diminution
de 37,18 %, soit 206 navires de moins par
rapport aux réalisations du 3eme trimestre
de 2019 .

La baisse d’activité au Port
d’Alger justifiée par le gel du

transport de voyageurs
Cette baisse est justifiée dans une grande
partie, par le gel des car-ferries qui, habi-
tuellement, occupaient une part de 20 %
du total des navires opérants. Elle a

concerné particulièrement les navires car-
ferries(-99,06 %), pétroliers (-63, 49 %),
R0/R0 (-45,83 %), céréaliers (- 41,67 %),
cargos (-27,66%) et les portes-conteneurs
(-10,71 %).
Par contre, les navires, bitumiers et buta-
niers ont réalisé, durant la même période
de comparaison, des variations positives
respectives de +6,67 % et +6,25 %. Le
bilan fait, par ailleurs ressortir que le ton-
nage de la jauge brute des navires en
entrée, prévu pour le 3e trimestre 2020 à
4,1 millions de tonneaux, a été réalisé à
85 %. Il est passé de 7,8 millions de ton-
neaux au 3e trimestre 2019 à 3,5 millions
de tonneaux au 3e trimestre 2020, faisant
apparaître une chute de -55 %, induite sys-
tématiquement par la diminution du nom-
bre de navires.
Quant au trafic des marchandises,
l’objectif fixé pour cette activité, soit 2,9
millions de tonnes pour le 3e trimestre
2020 a été réalisé à hauteur de 70 % mar-
quant un recul de 31,44 % en comparaison
avec la même période de l’année précé-
dente, pour s’établir à 2,1 millions de

tonnes. Avec une part de 82 % du trafic
total, celui des marchandises débarquées a
connu une baisse de 30,52 %, atteignant
un volume de 1.736.824 tonnes, traduite
particulièrement par la baisse du volume
des produits métallurgiques et des produits
pétroliers. Quant au trafic des marchan-
dises embarquées, il a baissé de 36 %,
atteignant un volume de 340.848 tonnes,
une baisse engendrée principalement par la
baisse du volume des hydrocarbures raffi-
nés. Selon l’Epal, cette "régression de
l’activité portuaire est causée par les effets
de la crise sanitaire mondiale notamment
la fermeture des frontières, la baisse de la
production mondiale et les échanges com-
merciaux. S’agissant du trafic de conte-
neurs, l’Epal a traité 86.196 conteneurs
(20 pieds) au 3e trimestre 2020 contre une
prévision de 111.540 conteneurs, soit un
taux d’atteinte des objectifs de 77 %", pré-
cisant que ce "trafic a connu une baisse de
l’ordre de -14,21 %, comparé à la même
période de l’année 2019".
En parallèle, le bilan souligne que le ton-
nage brut des conteneurs a affiché une

baisse de -13,10 % par rapport à la même
période de 2019 pour atteindre un tonnage
de 688.324 tonnes, soit une atteinte
d’objectifs de 83 %.

Baisse de la durée d’attente
en rade

Pour ce qui est du trafic des passagers et
auto-passagers au port d’Alger, l’entreprise
indique que la fermeture totale des fron-
tières a entrainé "l’arrêt total" de cette acti-
vité.
Le bilan, souligne toutefois qu’une opéra-
tion de rapatriement des ressortissants
algériens a été enregistrée au cours de 3e

trimestre 2020 au profit de 477 passagers
et 184 autos-passagers. En matière de ren-
dements portuaires, toujours en comparai-
son avec le 3e trimestre 2019, la durée
d’attente moyenne globale en rade des
navires s’est nettement améliorée au 3e tri-
mestre de 2020, passant de 1,06 jours en
2019 à 0,67 jours en 2020, et ce grâce à la
combinaison des variations des attentes
des différents types de navires ayant touché
le port d’Alger.
Cette diminution globale de la durée
d’attente en rade des navires est liée en
grande partie à ceux des navires pétroliers
(-51 %), porte-conteneurs (-43 %), cargos
(-41 %), butaniers (-37 %) et des céréaliers
(-34 %). La durée moyenne globale des
séjours à quai des navires traités par l’Epal
a, quant à elle, affiché une hausse, en pas-
sant de 2,54 jours en 2019 à 3,55 jours en
2020.
L’Epal note, dans ce cadre, que
l’allongement de séjour moyen des navires
au port d’Alger incombe aux opérations de
désinfection qui se font sur les navires à
l’accostage avant d’entamer toute manœu-
vre de déchargement. En matière de
contrôle, l’Epal a procédé en 2020 à la des-
truction de l’ensemble de marchandises
avariées dans 402 conteneurs et inspection
de 197 autres.

R. E.

PAR RACIM NIDAL

La Société de gestion des ports de pêche et
de plaisance (SGPP) compte "acquérir 7
élévateurs à bateaux de grand tonnage pro-
duits par l’Entreprise nationale des maté-
riels de travaux publics (ENMTP), avec
laquelle des discussions sont en cours", a
indiqué son Président-directeur général,
Mohamed-Tayeb Abboud.
Le P.-dg de cette filiale du Groupe Serport
a révélé, lors d’un entretien accordé à
l’APS , que ce projet "inédit en Algérie
sera lancé avant la fin de l’année et servira
à lamise à sec des grandes embarcations de
pêche pour les travaux de maintenance et
de réparation navale". Ajoutant que le pro-
jet, qui représente un investissement de
près de 1,3 milliard DA, "permettra
d’économiser 6 millions d’euros, soit le
coût des 7 élévateurs en devises, en plus de
près de 30 millions d’euros par an en évi-
tant d’envoyer les embarcations à
l’étranger pour être réparées". Ces éléva-
teurs peuvent soulever entre 150 et 250

tonnes et seront installés dans les ports de
Skikda, Béjaïa, Chlef, Mostaganem, Aïn-
Témouchent, El-Tarf et Tlemcen. En plus
de ces élévateurs, le Groupe Serport a fait
don à sa filiale d’équipements de manuten-
tion, composé de grues mobiles et de cha-
riots élévateurs pour la manutention des
embarcations et des moteurs à l’intérieur
des ports. La SGPP compte, en outre,
"construire 140 garages, pour un budget de
300 millions DA, qu’elle mettra en loca-
tion par adjudication au profit des profes-
sionnels dans le domaine de la mainte-
nance basique des bateaux", a souligné le
responsable, soulignant que la demande est
"forte" avec déjà 13 garages prêts à être
loués à Beni-Saf. M. Abboud a ajouté que
"18 stations de ravitaillement en carburant
et en lubrifiants seront réalisées pour une
enveloppe de 288 millions DA en partena-
riat avec Naftal", indiquant que la signa-
ture du contrat y afférent "est prévue dans
quelques semaines". Ce contrat prévoit la
gestion de ces stations par Naftal qui se
chargera, par ailleurs, de "la récupération

des huiles usagers", a-t-il détaillé, préci-
sant que la "SGPP mettra le maximum de
bacs de récupération des huiles au niveau
des ports pour multiplier les points de col-
lectes, dans le but de préserver
l’environnement". L'autre service
d’accompagnement qu’assurera la SGPP
aux pêcheurs consiste en 10 fabriques à
glace pour un budget total de 70 millions
DA, dont 2 sont déjà "opérationnelles" au
niveau du port de Salamandre à
Mostaganem et Ténès à Chlef. Ces
fabriques fonctionneront 24h/24h et seront
exploitées par le personnel de la SGPP
pour "offrir une meilleure proximité avec
les utilisateurs ainsi que des prix concur-
rentiels". Tous ces projets s’inscrivent dans
le cadre de la politique du Groupe Serport
qui repose sur l’implication des entreprises
économiques nationales, la rationalisation
de l’utilisation des devises en plus d'offrir
une valeur ajoutée et de créer des emplois,
avec plus de 1.100 emplois directs et indi-
rects pour l'ensemble de ces projets.

R. N.

PORT D’ALGER

Une baisse de l’activité
au 3e trimestre due au Covid-19

BATEAUX DE GRAND TONNAGE

Projet d'acquisition
de 7 élévateurs

PRODUCTION DU VACCIN RUSSE
SPOUTNIK V

Saïdal préempté
par l'État

Le groupe public Saïdal est préempté par
l'État pour produire, en exclusivité, le
vaccin russe Spoutnik V contre le coro-
navirus, a déclaré Lotfi Benbahamed,
ministre en charge de l'Industrie pharma-
ceutique. "On a décidé que le transfert de
la technologie russe se fera exclusive-
ment au bénéfice du groupe public Saïdal
qui est capable de produire le vaccin, car
il dispose de moyens et de personnel et il
dispose aussi du soutien de l'État", expli-
quait Lotfi Benbahmed samedi sur les
ondes de la Radio nationale. "On est en
contact avec les autorités russes, il y a
déjà un accord pour l'accès à une plate-
forme numérique pour accéder aux
connaissances techniques", affirme
Benbahmed qui précise qu’"in fine, le
but est de couvrir les besoins de l'Algérie
pour assurer une vaccination de masse."
Avec la décision de l'État de réserver
l'exclusivité de la production du vaccin,
les laboratoires privés sont du coup éli-
minés de la course, à l'instar du groupe
privé Frater Razes dont les responsables
avaient pourtant fait état de "négocia-
tions avancées" avec le partenaire russe.

R. N.
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16es DE FINALE "BIS" ALLER DE LA COUPE DE LA CAF

La JSK et l’ESS pour prendre
option en déplacement

Les deux représentants
algériens en Coupe de la
Confédération africaine de
football, la JS Kabylie et l’ES
Sétif, seront en appel en
déplacement pour affronter,
respectivement, à Bamako le
Stade Malien et à Acra
l’Asante Kotoko, en match
comptant pour les 16es de
finale bis de l’épreuve
continentale.

PAR MOURAD SALHI

L es deux clubs algériens aborde-
ront leur rendez-vous avec un
moral au beau fixe, après leur

victoire en championnat face, respec-
tivement, au NA Hussein Dey et au
MC Oran. Leur objectif présent
consiste à réussir leur mission en
déplacement et du coup prendre
option sur la qualification à la phase
des poules. Les Canaris, à pied
d’œuvre depuis vendredi à Bamako,
aborderont cette rencontre avec
l’intention de confirmer leur réveil,
eux qui restent sur 3 victoires en
déplacement en championnat à Chlef,
Tlemcen et Alger. Les Canaris, selon
leur entraîneur, sont conscients de ce
qui les attend au Mali.
"Nous allons à Bamako avec plus de
sérénité. Mais il faut faire attention et
garder les pieds sur terre. Il faut sur-
tout ne pas tomber dans la suffisance.
Il faut savoir que nous attend un dur
combat à Bamako. Il faut faire en
sorte de maintenir notre bonne dyna-
mique ainsi que cet état d’esprit.
J’ai vu les deux derniers matchs de
notre adversaire contre le Widad.
Donc, j’ai une idée de ce qui nous

attend. Une équipe qui compte pas
mal de joueurs en équipe nationale. Il
faut qu’on compte sur nous. Le résul-
tat du premier match est très impor-
tant. Il va falloir bien le négocier", a
déclaré le technicien des Canaris.
Lavagne, le coach, a pris dans ses
bagages 19 joueurs sur les 21 prévus
après les forfaits de Mékidèche blessé
au genou et Oukaci ressentant une
forte fièvre. "Même si le test PCR de
Oukaci s’est révélé négatif, on a pré-
féré le laisser à la maison pour se soi-
gner", a indiqué l’entraîneur.
La Confédération africaine de football
a désigné l’arbitre capverdien
Fabricio Duarte pour diriger cette ren-
contre. Il sera assisté dans sa mission
par ses deux compatriotes Jorge
Correla Semedo Helio et Delgado
Fernandes Wilson Jorge. Antonio
Manuel Fortes Tony Rodrigues a été
désigné comme quatrième arbitre.
De son côté, l’ES Sétif se rendra à
Acra, la capitale du Ghana, pour se
mesurer à l’Ashanti Kotoko à Acra
Sports Stadium. L’Entente, leader du
championnat national, espère, elle

aussi, revenir avec un bon résultat qui
lui permettra d’entrevoir la manche
retour à Aïn-Fouara dans de bonnes
conditions.
L’entraîneur tunisien de l’Entente,
Nabil Kouki, a fait savoir que les
choses ne seront pas faciles en dépla-
cement, mais les joueurs feront de eur
mieux pour revenir avec une belle
performance. "Nous avons préparé ce
match dans de bonnes conditions. Ce
rendez-vous ne sera pas une simple
partie de plaisir. L’adversaire fera
tout son possible pour nous accrocher
sur ses bases. Une pression exercée
sur lui qui devrait profiter à mon
équipe", a indiqué le coach Kouki.
Côté effectif, le capitaine de l’équipe
sétifienne, Akram Djahnit, et le défen-
seur Brahim Bekakchi n’ont pas fait le
voyage, en raison de blessures.
Cette première manche sera dirigée
par un trio arbitral camerounais
conduit par Antoine Max Depadoux
Effa Essouma. Il sera accompagné de
Sanda Oumaro et Ernest Nkeniji
Ekokobe

M. S.
CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

L’AS Aïn M’lila impressionnante
La défaite à domicile de l'USM Alger
face à l'AS Aïn M'lila (0-1) et
l'éclatante victoire du MC Oran (6-0)
face à l'US Biskra ont probablement
été les faits saillants des matchs de
vendredi pour le compte de la 13e
journée de la Ligue 1 algérienne de
football, devant se poursuivre hier
samedi, au moment où quatre rencon-
tres ont été renvoyées à une date ulté-
rieure, en raison de la participation de
l'ES Sétif, du CR Belouizdad, du MC
Alger et de la JS Kabylie aux diffé-
rentes joutes continentales.
Après avoir enchaîné 5 victoires et 1
nul, les Rouge et Noir sont, en effet,
retombés dans leurs travers ce ven-
dredi, en concédant un nouveau faux
pas dans leur antre d'Omar-Hamadi
(0-1). Comble de l'ironie, cette défaite
leur a été infligée par un de leurs
anciens joueurs, Merouane Dehar et

dont le frère aîné, Amine, avait égale-
ment joué à l'USMA, comme libéro,
au milieu des années 2000.
Une défaite inattendue pour les gars
de Soustara, qui depuis l'arrivée de
leur nouvel entraîneur, le Français
Thierry Froger, semblaient avoir enfin
trouvé leur rythme de croisière.
De son côté, le MC Oran n'a pas fait
dans le détail en accueillant le mal-
classé, l'US Biskra, qu'il a littérale-
ment atomisé (6-0), grâce notamment
à Kamel Hamidi (32'), Yacine
Guenina (47'), Benali Benammar
(50'), Zoubir Motrani (71'), Mohamed
Bentiba (85') et Mohamed-Bachir
Belloumi (90'+1).
Un match qui fut majoritairement à
sens unique et qui s'est logiquement
terminé par un large succès des
Hamraouas, au grand dam du coach
Azeddine Aït Djoudi, dont c'était le

premier match officiel en tant que
nouvel entraîneur de l'USB.
Pour sa part, le Paradou AC a réussi a
ramener un nul vierge de chez le mal-
classé, USM Bel-Abbès, et grâce
auquel il se hisse provisoirement à la
10e place du classement général, avec
17 points.
Même son adversaire du jour, et mal-
gré son faux pas à domicile, réalise
une petite remontée au classement,
puisqu'il rejoint l'USB à la 16e place,
avec 10 points pour chaque club.
Une 13e journée amputée de quatre
rencontres, qui ont été reportées à une
date ultérieure, en raison de la partici-
pation de l'ES Sétif, du CR
Belouizdad, du MC Alger et de la JS
Kabylie aux différentes joutes conti-
nentales.

APS

TOURNOI DE TENNIS ITF
À MONASTIR

Ibbou file en
demi-finales

La tenniswoman algérienne Inès Ibbou
s'est difficilement qualifiée vendredi pour
les demi-finales d'un tournoi international
féminin, qui se déroule actuellement à
Monastir en Tunisie, en battant la
Polonaise Weronika Falkowska, sur le
score de 2 sets à 1. L'ancienne cham-
pionne d'Afrique juniors, pourtant tête de
série numéro 6 de cette compétition à
15.000 USD, a en effet éprouvé les pires
difficultés pour venir à bout de son adver-
saire, particulièrement incisive en début
de match.L'Algérienne de 22 ans avait
d'ailleurs commencé par concéder le pre-
mier set (2-6), avant de se ressaisir dans le
deuxième (7-5), et d'assurer finalement sa
qualification dans le troisième (6-2).
Au prochain tour, Ibbou sera opposée à la
Française Yasmine Mansouri, qui de son
côté avait éliminé la Russe Maria
Timofeeva, sur le score de 6-3, 6-4.
Ce tournoi du Circuit-Pro féminin, qui se
déroule sur surface rapide, est le deuxième
consécutif pour l'Algérienne depuis son
retour à la compétition, après avoir
observé un arrêt forcé pendant un mois,
après l'annulation de plusieurs compéti-
tions en Tunisie, consécutivement à une
montée en flèche des cas de contamination
au coronavirus.

LIGUE DES CHAMPIONS
D’AFRIQUE

Le MCA et
le Zamalek
dos à dos

Le Mouloudia d'Alger a réussi à ramener
le point du match nul du Caire face au
Zamalek pour la première journée de la
phase de poule de la Champions League
d'Afrique. Après un bon début de match,
les joueurs vont défendre pendant la
majeure partie de la rencontre et seront
même sauvés en deuxième période par un
arrêt crucial du gardien Abdelkader Salhi.
Il s'agit d'un bon résultat face au finaliste
de la dernière édition et la réception de
l'ES Tunis dans une dizaine de jours,
d'autant plus que le MCA vient de chan-
ger d'entraîneur.

PSG NICE
Youcef Atal

de retour dans 10
jours

Absent depuis 4 rencontres,
l'international algérien Youcef Atal pour-
rait revenir dans le groupe niçois dans une
dizaine de jours. De passage devant la
presse à la veille du match PSG-Nice,
l'entraîneur a livré un point sur son effec-
tif. Il a ainsi évoqué la situation du latéral
droit algérien Youcef Atal. Ce dernier est
éloigné des terrains depuis le 23 janvier en
raison d'une lésion musculaire à une
cuisse. L'ancien du PAC s'était blessé en
célébrant son but face au RC Lens. Il
pourrait prochainement entrevoir le bout
du tunnel à en croire Adrian Ursea : "Il
pourra intégrer l'équipe après le match
contre Metz (26e journée le 21 février,
ndlr). Ce ne sera pas de sitôt", a déclaré le
coach ce vendredi. Ainsi, Youcef Atal
devrait effectuer son retour dans une
dizaine de jours. À noter que le deuxième
Algérien du club, Hicham Boudaoui,
devrait faire son retour dans le Onze de
départ, après avoir été laissé au repos en
Coupe de France face à Nîmes.

SPORTS

Le président de la République,
chef suprême des Forces
armées, ministre de la
Défense nationale,
Abdelmadjid Tebboune, a
regagné vendredi le pays,
après un séjour en Allemagne
où il a subi une intervention
chirurgicale réussie sur le
pied droit.
PAR LAKHDARI BRAHIM

L e président de la République a été
accueilli à son arrivée à l'aéroport
militaire de Boufarik par le président

du Conseil de la Nation par intérim, Salah
Goudjil, le président de l'Assemblée
populaire nationale, Slimane Chenine, le
président du Conseil constitutionnel,
Kamel Fenniche, le Premier ministre,
Abdelaziz Djerad, le chef d'état-major de
l'Armée nationale populaire, le général de
corps d'Armée, Saïd Chanegriha et le
directeur du Cabinet à la présidence de la
République, Noureddine Baghdad Daidj.
Le 20 janvier dernier, le Président
Tebboune avait subi une intervention chi-
rurgicale réussie sur le pied droit en raison
de complications dues au coronavirus.
Pour lui permettre de poursuivre le proto-
cole thérapeutique, cette intervention était
programmée avant que Tebboune ne
regagne le pays, le 29 décembre écoulé,
après un séjour dans un grand hôpital spé-
cialisé en Allemagne, avait indiqué la pré-
sidence de la République.
Avant de quitter le pays en direction de
l'Allemagne, le 10 janvier dernier, le
Président Tebboune avait affirmé, à partir
de la base aérienne de Boufarik, que ce
retour en Allemagne "était programmé
afin de poursuivre le protocole thérapeu-

tique, décidé par les professeurs, et dont il
ne reste pas beaucoup, mais nécessaire",
précisant qu'une "petite intervention chi-
rurgicale au niveau du pied n'est pas à
écarter".
A rappeler que le 27 octobre dernier, le
chef de l'État avait été admis à l'hôpital
central de l'armée à Aïn-Naâdja à Alger,
avant d'être transféré, le lendemain, sur
recommandation du staff médical, vers un
établissement hospitalier en Allemagne
pour des "examens médicaux approfon-
dis".
Il s'était adressé, dans une vidéo, le 13
décembre aux Algériens, depuis son lieu
de convalescence en Allemagne, pour les
rassurer sur son état de santé, affirmant

qu'il suivait "quotidiennement, heure par
heure, tout ce qui se passe en Algérie".

L'Onec se félicite du retour au
pays du Président Tebboune

L'Organisation nationale des enfants de
chouhada (Onec) s'est félicitée du retour au
pays, vendredi, du président de la
République après un séjour pour soins en
Allemagne, indique un communiqué de
l'Onec.
L'Organisation nationale des enfants de
chouhada "se félicite du retour au pays,
sain et sauf, du président de la République,
chef suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, Abdelmadjid

Tebboune, après un séjour pour soins en
Allemagne, priant Dieu Tout Puissant de
combler le président de la République de
santé pour la poursuite des réformes pour
l'édification de la nouvelle Algérie telle
que voulue par les vaillants chouhada et la
réalisation des aspirations du peuple algé-
rien...".
L'Onec a, à cette occasion, réaffirmé sa
mobilisation pour la mise en œuvre du
programme du président de la République
de concert avec tous les citoyens loyaux en
vue de conforter le front intérieur avec
toutes les institutions de l'État, à leur tête
l'Armée nationale populaire, digne héri-
tière de l'Armée de libération nationale.

L. B.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

Le ministre de la Communication, Porte-
parole du gouvernement, Ammar
Belhimer, a affirmé hier que les "résidus de
l'ancien système œuvrent à faire aboutir
des mots d'ordre de désobéissance civile, de
troubles et de recours à la violence,
escomptant, à travers ces actions, un
retour au pouvoir.
Ce magma "contre-révolutionnaire rassem-
blant la chose et son contraire, financé et
instruit par des cercles formels et infor-
mels de pouvoirs étrangers, œuvre
d'arrache-pied pour faire aboutir des mots
d'ordre de désobéissance civile, de troubles
et de recours à la violence", a indiqué
Belhimer dans un entretien au journal le
Soir d'Algérie.
Pour lui, "le hirak originel (du 22 février
2019) a été parasité par, aussi bien ceux
qui ont légitimement été ses premières
cibles, pour avoir férocement et insensé-
ment soutenu un cinquième mandat, que
par des intrus, ceux qui ont pris le train en
marche pour en prendre les commandes".
Ils escomptent "un retour aux affaires et
aux commandes à l'aide de marches quoti-
diennes là où elles peuvent être tenues,
appuyant, notamment, sur des mots d'ordre
hostiles à l'institution militaire et aux ser-
vices de sécurité", a-t-il ajouté.

M. Belhimer a relevé que les "résidus de
l'ancien système ont réussi à opérer une
accumulation effrénée de ressources finan-
cières et un positionnement de leurs relais
dans tous les appareils d'État et à tous les
niveaux de décision qui leur confèrent
naturellement une force de frappe qui n'a
pas encore été totalement contenue ou
neutralisée".
Le ministre a indiqué que "l'Algérie se
trouve aujourd'hui à la croisée de deux
courants : celui des nostalgiques de la
sinistre ère coloniale, qui se cachent der-
rière des prétentions de démocratie avec
ses phases consécutives et transitoires, et
celui des tenants d'un changement radical
par la voie pacifique et institutionnelle",
affirmant, à cet égard, que le référendum
constitutionnel de novembre "a plébiscité
le deuxième choix, bâti sur des bases
solides".
M. Belhimer a, en outre, indiqué que "la
violence expressive qui se déverse sur nos
réseaux sociaux est inadmissible et
menace le tissu social par la banalisation
de l'incivisme, la brutalisation et
l'ensauvagement, imposant ce que
d'aucuns ont appelé une démocratisation
de la méchanceté et d'autres des passions
tristes".
Il a rappelé que "le 22 février est inscrit
dans la mémoire collective et le droit algé-

rien comme - Journée nationale de la fra-
ternité et de la collusion entre le peuple et
son armée pour la démocratie -", souli-
gnant qu'"en prenant cette décision, il y a
un an, à l'occasion du premier anniversaire
du hirak béni, le président de la
République précisait que cette décision
était - un acquis pour le peuple et le mili-
tantisme pacifique dans notre pays -".
Le ministre a, dans ce sens, indiqué que
"les voix de la lucidité citoyenne et de la
raison patriotique mesurent la particularité
d'un contexte aussi complexe que péril-
leux, et ne trouvent aucune raison d'être
aux manifestations de rue".
"L'état d'urgence sanitaire et l'ouverture du
champ associatif autorisent la mise en
place de contre-pouvoirs dans un cadre par-
ticipatif, rendu possible par un regain de
libertés individuelles et collectives ordon-
nées par la nouvelle Constitution de façon
à prendre corps sur le terrain", a-t-il
ajouté.
Il a relevé qu'après une année de l'entrée en
fonction du gouvernement, "le modèle de
développement multisectoriel et synchro-
nisé, qui se met progressivement en place,
se veut apaisant, inclusif et résilient,
d'une part, continu et cumulatif, d'autre
part".
"Il est évident que la situation sociopoli-
tique du pays a connu une nette améliora-

tion sur plusieurs plans, même si l'année
2020, marquée par une pandémie mortelle
et une récession économique mondiale
doublée d'une chute drastique du prix du
brut, ne peut être un paramètre propre à
notre pays", a-t-il dit.
Il a noté, à ce propos, que l'Algérie, sur le
plan de la légitimité, "a réussi à sortir
avec force et détermination d'une situation
cataclysmique, durant laquelle le pouvoir
était entre les mains de forces occultes et
anticonstitutionnelles, plusieurs années
durant, pour recouvrer une situation de
légitimité, et ce, au lendemain de
l'élection du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, par le peuple".
"L'autre progrès réside dans le renforce-
ment de la confiance existant entre le peu-
ple algérien et les institutions de son État,
en particulier la présidence de la
République et l'Armée nationale popu-
laire", a expliqué le ministre, ajoutant que
"cela a permis une consolidation du - front
intérieur - que seuls les aveuglés par la
haine qu'ils vouent à l'Algérie osent nier".
Enfin, le ministre a indiqué que
"l'amendement de la Constitution, le débat
qu'il a suscité et son référendum dans
d'excellentes conditions, fut un défi rem-
porté par le peuple algérien et son
Président".

R. R.
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APRÈS UN SÉJOUR POIUR SOINS EN ALLEMAGNE

Le Président Tebboune regagne le pays

TENTATIVES DE RETOUR AU POUVOIR DES "RÉSIDUS" DE L'ANCIEN SYSTÈME

Les mises en garde de Belhimer
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ÀÀ  VVIIFF

Adam Jones est un grand chef cuisinier réputé
autant pour son talent que pour son arrogance.
Grisé par le succès et marqué par son passé où
il abusait volontiers des drogues et de l'alcool,
Adam a vu l'établissement parisien dont il était
le chef perdre de sa notoriété à cause de ses
excès. Mais après des années d'absence et
désormais sur la voie de la sobriété, il fait son
retour à Londres où il rêve d'ouvrir le meilleur
des restaurants. Adam réunit autour de lui une
équipe de choc, une brigade à laquelle se joi-
gnent de jeunes commis prometteurs comme
d'anciens partenaires chefs de partie.      

21h00
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LL’’HHÉÉRRIITTIIEERR

En 1972. Flairant que la mort de son père n'a
rien d'accidentelle, l'héritier d'un puissant
empire industriel brave tous les dangers pour
trouver la vérité .Plongeant dans les arcanes
d'univers industriels et médiatiques, Philippe
Labro nous dépeint un monde qu'il connaît par-
faitement bien. C'est brillant, incisif, bien
rythmé, parfaitement interprété par un
Belmondo au sommet de sa forme, et des
seconds rôles impeccables . Les ficelles de
l'intrigue sont certes un peu simplistes, mais on
ne saurait bouder son plaisir devant ce proto-
type de bon cinéma, solide et carré.

21h00

RROOMMEEOO  EETT  JJUULLIIEETTTTEE

Au casting de cette adaptation de la plus célè-
bre histoire dʼamour de tous les temps, on
retrouve Leonardo Dicaprio, pas encore star, et
Claire Danes, future héroïne de la série
Homeland. Selon une biographie de lʼacteur de
Titanic, parue en 1998, lʼactrice a auditionné en
regardant son partenaire dans les yeux, avant
de lʼempoigner et de lʼembrasser. - Claire a la
force de caractère de Juliette -, dira Leo. Pour
claire, - il est le plus beau des Roméo -.   

21h00

AAPPOOCCAALLYYPPSSEE::  LLAA  PPAAIIXX
IIMMPPOOSSSSIIBBLLEE,,  11991188--11992266

11 novembre 1918. Le monde sort du plus terri-
ble conflit jamais connu. Alors que les dirigeants
des pays vainqueurs bâtissent un nouvel ordre
planétaire, les peuples traumatisés s'efforcent
de revivre. Dans les années suivant la guerre,
les empires russe, allemand, austro-hongrois et
ottoman éclatent, les monnaies s'affolent, les
peuples fuient la misère. Sans tarder, la haine,
la peur et la rancoeur ressurgissent des profon-
deurs des sociétés et conduisent le monde au
bord d'une nouvelle apocalypse...

21h00

CCAAPPIITTAALL

Capital est une émission de télévision française
diffusée depuis le 17 septembre 1988.
L'émission présente des reportages et des
enquêtes journalistiques centrés sur le thème
de la vulgarisation de l'économie et la consom-
mation. À compter d'octobre 1994, l'émission
est programmée une fois toutes les deux
semaines, le dimanche soir, en alternance avec
l'émission Zone interdite. Capital est une émis-
sion de reportages et d'enquêtes journalistiques
sur des thématiques économiques, notamment
la consommation, en direction du grand public.

21h00

MMOONN  PPOOUUSSSSIINN

Vincent, 18 ans, connaît son premier chagrin
d'amour. Sa petite amie Elina vient de le quitter
et il ne s'en remet pas. Harold et Cléa, ses
parents, tentent comme ils peuvent de le récon-
forter, mais rien n'y fait : leur fils demeure incon-
solable. Il est temps pour eux de prendre les
choses en main. Ils essaient d'abord de lui faire
comprendre qu'Elina n'était pas si exception-
nelle qu'il veut bien s'en convaincre. Puis ils
vont lui faire suivre un traitement de choc, dans
lequel quelques gifles doivent être administrées
pour l'empêcher de penser à son ex-dulcinée...

21h00

LL’’EEMMBBAARRRRAASS  DDUU  CCHHOOIIXX

Juliette, 40 ans, vient d'être quittée par Cédric,
son fiancé, las de son indécision constante. Car
faire un choix est au-dessus des forces de
Juliette. Ses amies lui conseillent de se remet-
tre en selle très vite. Juliette rencontre alors
Étienne, un cuisinier talentueux, célibataire et
charmant. Mais entretemps, elle a aussi croisé
la route du beau Paul, un Écossais. Juliette ne
parvient pas se décider entre ces deux hommes
avec lesquels elle file le parfait amour. Les
choses se compliquent quand chacun la
demande en mariage. Juliette, incapable de
trancher, s'enferme dans son mensonge...

21h00

GGRRAANNTTCCHHEESSTTEERR
LLAA  TTRRAAHHIISSOONN

Grantchester nous plonge dans l'Angleterre
des années 1950. Sidney Chambers, un jeune
vicaire hédoniste, charmeur et fan de jazz, offi-
cie dans le village de Grantchester. Matthew
Butler et Lucas Rawlings, 2 des protégés de
Vic, s'affrontent lors d'un combat de boxe. Peu
de temps après, Will et Vic, qui ont assisté au
spectacle, retrouvent les deux combattants
enfermés dans le club, inconscients sur le ring.
Que leur est-il arrivé ? Cela ressemble à un
double suicide. Vic en sait-il plus qu'il ne le
montre sur cette affaire ? Lorsque Luke meurt,
Keating n'arrive pas à y croire.

21h00

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

MIDI LIBRE
N° 4194 | Dimanche 14 février 20212 LE MI-DIT

décès suspects
déplorés à l’EHS 
en psychiatrie de
Sidi Bel-Abbès.

2 16 390
forages mis en

service à Aïn-Defla
en vue d’assurer

l’AEP.

opérations
d’exportation de

Tlemcen vers différents
pays en 2020.

DD
ii
xx
ii
tt

"L’université doit s’engager, dans le cadre
de ses responsabilités sociales et sociétales,
afin d'être une locomotive et un véritable

tremplin pour le progrès du pays et l’aisance
de la société et son épanouissement."

Abdelbaki Benziane

Restauration prochaine 
de la "Porte du caravansérail" à Oran

Le directeur des équipes nationales de la Fédération algérienne
de natation (DEN/FAN), Lamine Benabderrahmane, a estimé
que les nageurs Jaoued Syoud et Amel Mellih, ont réussi leur
participation au Meeting international de Nice (5-7 février), en
réalisant les minimas B des Mondiaux d'Abou-Dabi-2021 et
Fukuyoka-2022 au Japon. 3 nageurs algériens, Jaoued Syoud
(ONice), Ramzi Chouchar (Saint-Raphaël Natation) et Amel
Mellih (Saint-Priest), ont pris part au Meeting avec l'objectif
de décrocher des tickets pour les Jeux Olympiques de Tokyo,
aux Mondiaux en petit bassins prévus aux ÉAU en décembre
2021, ainsi qu'aux Mondiaux en grand bassin prévus au Japon
en mai 2022. le DEN s'est dit "satisfait" des résultats obtenus
par les nageurs algériens. Amel Mellih a réussi à améliorer
son chrono sur 50m nage libre de 26.03 à (25.92), réalisant les
minimas B des Mondiaux 2021 et 2022. Avec ce nouveau
chrono elle se rapproche de plus en plus des minimas B du
50m nage libre des Jeux Olympiques de Tokyo-2020.

Le monument historique "Porte du caravansérail", situé au
niveau du parc de loisirs Abdelhamid-Ben-Badis au vieux quar-
tier de Sidi El-Houari d’Oran, fera l'objet d’une opération de
restauration. Le secteur de la culture a bénéficié d’une enve-
loppe budgétaire pour la concrétisation de l’opération de suivi
et de reconstitution des pièces de ce monument historique et
archéologique classé patrimoine national. Le cahier des charges
est en phase d’élaboration pour cette opération, qui sera concré-
tisée suivant une étude réalisée par un bureau d’études qualifié
et agréé par le ministère de la Culture en 2015. Un avis d’appel
d’offres sera lancé pour choisir l’entreprise chargée de réaliser
ce projet inscrit dans le cadre de la loi de finances 2021. Selon
des données historiques, la "Porte du caravansérail", qui se
caractérise par une architecture islamique, était la porte d’un
"hôtel de caravanes" réalisé en 1848 qui s'étendait sur une
superficie de plus de 4.000 m2, puis a été transformé en hôpi-
tal lors de la propagation de l’épidémie du choléra à cette
époque. L’édifice a été démolie en 1883 et la porte a été placée
au niveau de la promenade Abdelhamid-Ben-Badis en 1995.

Le concours national d'accès aux instituts islamiques, qui s’est
tenu durant deux journées, les 7 et 8 février, a vu la participa-
tion de "plus de deux mille trois cents (2.300) candidats", a
indiqué un communiqué du ministère des Affaires religieuses
et des Wakfs. Plus exactement  "2.391 candidats ont participé
à ce concours national d'accès aux Instituts islamiques, orga-
nisé les 7 et 8 février courant, en vue d'accéder à 450 postes
dans le secteur", peut-on lire dans le communiqué du ministère
des Affaires religieuses et des Wakfs. Les postes à pourvoir
concernent, selon le communiqué, 300 postes pour le grade
d'imam pendant que 150 postes sont répartis entre le grade
d'enseignant du Saint Coran, de muezzin ou encore d'agents de
mosquée". Le ministère des Affaires religieuses et des Wakfs a
indiqué, dans le même communiqué, que le concours "s'est
déroulé au niveau des treize (13) instituts dans de bonnes condi-
tions et dans le respect total, aussi bien par le personnel admi-
nistratif encadrant que par les candidats, du protocole sanitaire
requis pour la prévention contre le coronavirus".

2.391 candidats au concours d'accès 
aux instituts islamiques

Participation réussie des nageurs
Syoud et Melih au Meeting de Nice Il s'accuse 

de violences
conjugales pour
aller rejoindre
son ami en...

prison

Un homme appelle la
police affirmant qu’il
s’apprête à frapper sa

femme ! 
Pour protéger la victime
les policiers doivent venir
l’arrêter immédiatement.

C’est alors que la
prétendue victime prend, à

son tour, le téléphone
pour affirmer qu’elle n’est
pas du tout en danger.

Interrogée sur ce
quiproquo elle explique
que son époux cherche à

se faire arrêter pour
rejoindre son meilleur ami
en prison ! Les policiers
lui rappellent les peines
encourues pour ce genre

d’appel auprès des
policiers ou des pompiers.
Il devra donc patienter
avant de retrouver son

copain…

Une mère laisse
son... bébé 

dans le train qui
repart sans elle

La jeune maman d’un
bébé d’1 an s’apprêtait à
prendre le train Tours-

Vendôme. Elle a
demandé à un passager
de surveiller son enfant le

temps de ranger ses
bagages dans le wagon.
Puis, elle a, semble-t-il,
décidé d’aller faire une

course. Le train a
démarré avec l’enfant à
bord sans la mère, restée

sur le quai.
Le passager en charge de

surveiller le bébé a
décidé d’informer un

contrôleur de la situation.
Ce dernier a alerté les
gendarmes qui sont

venus récupérer l’enfant
lors de l’arrêt suivant

en gare.



J ean-Luc Mélenchon, président du
mouvement La France insoumise,
dénonce la haine contre les musul-

mans et prévient contre "une guerre des
religions".
Jean-Luc Mélenchon, candidat à la prési-
dentielle de 2022, est le seul homme poli-
tique français d’opposition à dénoncer
publiquement et sévèrement la loi confor-
tant "le respect des principes de la
République", dite "loi contre le sépara-
tisme", proposée par le gouvernement en
décembre 2020. La loi vise, selon ses pro-
metteurs, à lutter contre le radicalisme
islamiste, le repli communautaire et la
remise en cause de la laïcité.
"C’est une loi inutile et dangereuse qui va
semer la division (…) Il y a dans ce pays,
une haine des musulmans déguisée en laï-
cité", a déclaré le militant de gauche lors
d’une intervention à l’Assemblée natio-
nale, début février 2021, où la loi est
encore débattue. Il a prévenu contre "un
déferlement" contre les six millions de
musulmans vivant en France, encouragé
par cette loi, et contre la limitation des
libertés.

Jean-Luc Mélenchon refuse
la guerre des religions

Il a évoqué le rejet par la conférence des
évêques de la même loi qualifiée de "loi de
police et de répression" et les critiques
émises par les représentants de la religion
juive. Les bouddhistes et les protestants
ont également émis des réserves à propos
de la loi. Jean-Luc Melenchon a rappelé
que la France a voté 16 lois contre le ter-
rorisme en trente ans.
"Je plaide pour l’unité de la France, je ne
veux pas de guerre de religions. A force de
montrer du doigt toujours les mêmes, on
finit par provoquer des réactions de rejet
dans la jeunesse, un sentiment de frustra-
tion, ce qui est extrêmement dangereux. La
laïcité n’est pas une religion, c’est la sépa-
ration entre l’Église et l’État. L’État ne se
mêle pas de religion", a-t-il rappelé en
citant la loi de 1905, lors de l’émisison
Balance ton post !, diffusée par la chaîne
privée C8, jeudi 11 février 2021.
"Dans cette loi, il y a 51 articles et 400
paragraphes. Ils écrivent des tas de choses,
mais ils ne parlent que des musulmans,

tout le long du débat. Une député LREM
(La République en marche, parti du
Président Emmanuel Macron, ndlr), qui
n’est pas de mon camp, a dit qu’ici
(l’Assemblée nationale), c’est le procès
des musulmans du matin au soir", a
regretté Jean-Luc Mélenchon.

Une "République une
et indivisible"

"Je défends l’idée d’une République une et
indivisible. Et dans la bataille que je mène
aujourd’hui, je suis contre l’attitude électo-
raliste qui consiste à penser qu’en mon-
trant du doigt les musulmans, ils vont
reprendre les électeurs de l’extrême-droite",
a-t-il ajouté.
Il a rappelé que la polygamie, le mariage
forcé et les certificats de virginité, cités
dans "la loi contre le séparatisme", sont
déjà interdits en France par d’autres textes.
ll s’est dit hostile d’obliger les associa-
tions à faire "un serment" pour défendre la
République. "La République est défendue
par la loi depuis longtemps", a-t-il noté.
"Le vrai séparatisme est celui des riches
qui créent leurs propres quartiers. Il y a des
villes où le logement social ne représente
que 2 %. Ce qui est contraire à la loi. Cela
ne vous dérange pas ! Par contre, vous
montrez du doigt ces malheureux musul-
mans en les soupçonnant de faire dans le
mariage forcé, la polygamie et les certifi-
cats de virignité", a dénoncé Jean-Luc
Melenchon en s’adressant, dans la même
émission, à une militante du parti Les
Républicains (droite).
Il a ensuite reproché au directeur de rédac-
tion de l’hebdomadaire Valeurs actuelles
(extrême droite) Geoffroy Lejeune de

l’avoir accusé d’être "un islamo-collabo" à
la Une de la publication.

"Cela ne les dérangeait pas
que la grand-mère, bonne
catholique, avait un foulard

sur la tête !"
"J’espère que vous vous sentez déshonoré
par ce genre de vocabulaire. Politiquement,
je suis opposé à l’islamisme politique.
Respectez au moins vos adversaires, ne
nous inventez pas de pancartes", a-t-il
lancé.
"Cela ne les dérangeait pas que la grand-
mère, bonne catholique, avait un foulard
sur la tête ! Et personne ne va lui dire qu’il
faut le retirer parce que c’est la loi", a-t-il
déclaré en réponse à une question sur le
voile islamique. Il a rappelé que dans sa
propre famille, certaines femmes, dont sa
grand-mère, portaient un foulard sur la
tête.

"Les gens doivent s’habiller
comme ils le veulent"

Il a précisé qu’il est contre tout signe reli-
gieux dans le service public, mais pas dans
l’espace public. "Les gens doivent
s’habiller comme ils le veulent. Si vous
entrez dans le débat sur la manière avec
laquelle les femmes doivent se vêtir, vous
n’allez jamais vous en sortir", a-t-il pré-
venu. A l’Assemblée nationale, Jean-Luc
Mélenchon a regretté que le débat se foca-
lise en France sur l’obligation de porter le
voile ou sur le certificat de virginité alors
que le nombre de pauvres augmente dans le
pays, que la pandémie du Covid-19 fait des
ravages et que le climat pose beaucoup de
défis pour l’avenir.
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Fadjr 06:10
Dohr 13:02
Asr 16:03

Maghreb 18:30
Icha 19:49

PRÉSIDENT DU MOUVEMENT LA FRANCE INSOUMISE

Jean-Luc Mélenchon
dénonce la haine des musulmans

RETOUR DE LA PAIX AU MALI ET DANS LE SAHEL
L’Accord d’Alger est l’unique moyen pour l’Azawad

TOURNOI ITF DE MONASTIR
Inès Ibbou 
se hisse 
en finale

La tenniswoman algérienne Inès Ibbou
a composté son billet pour la finale du
tournoi ITF de Monastir en Tunisie, à
la faveur de sa victoire arrachée, hier,
face à la Française, Yasmine Mansouri
(2-1).
Cette demi-finale, disputée en 2 heures
20 minutes a été compliquée, mais une
nouvelle fois, Ibbou a su se sortir d’une
situation complexe pour remporter un
nouveau succès. À l’instar de son quart
de finale, l’Algérienne a mis du temps
pour entrer dans son match en concé-
dant le premier set (6-2).
Par la suite, Ibbou, classée 600e mon-
diale, s’est reprise de fort belle manière
en égalisant à un set partout (6-3), pour
ensuite confirmer lors du 3e set (6-3).
En finale, prévue ce dimanche,
l’Algérienne, tête de série N.6, aura
pour adversaire la Tchèque Linda
Fruhvirtova. Tête de série N.5,
Fruhvirtova a éliminé dans l’autre
demi-finale la Biélorusse, Kristina
Dmitruk (6-2).

BILAN CORONA EN ALGÉRIE
210 nouveaux
cas et 3 décès
en 24 heures

Les derniers chiffres relatifs à
l’évolution de la pandémie de coronavi-
rus en Algérie indiquent une nouvelle
baisse des contaminations quotidiennes.
Le porte-parole du Comité scientifique
de suivi de l’évolution de la pandémie
de coronavirus en Algérie, le professeur
Djamel Fourar, a annoncé 210 nou-
veaux cas de contamination enregistrés
au cours des dernières 24 heures.
Ces nouveaux chiffres, communiqués
par les autorités sanitaires du pays,
confirment le recul de la pandémie en
Algérie. En effet, le bilan d’avant-hier
faisait état de 254 cas alors que celui de
vendredi enregistrait 267 contamina-
tions. S’agissant des décès, le profes-
seur Fourar a indiqué que 3 nouvelles
victimes ont malheureusement
succombé au virus. 
Concernant les guérisons, le bilan de ce
samedi 13 février, fait état de 188 nou-
veaux rétablissements. Ainsi, depuis le
début de la pandémie sanitaire,
l’Algérie a enregistré un total de 11.240
contaminations, 2.935 décès et 75.876
patients rétablis.

La réunion de Kidal "est une étape très
importante dans la mise en œuvre de
l’Accord d’Alger" a déclaré, ce samedi,
le porte-parole de la Coordination des
mouvements de l’Azawad du Mali, Si
Mohammed El Mouloud Ramadane. 
Il qualifie cet accord d’unique "gage"
pour le retour de la paix au Mali et

dans le Sahel. "L’accord d’Alger est le
seul moyen de la réconciliation per-
mettant l’instauration de la paix avec le
retour de l’administration malienne et
le redéploiement d’une armée nationale
réconciliée", a déclaré le représentant
des mouvements de l’Azawad sur les
ondes de Radio Algérie Internationale

(RAI). Le Comité de Suivi de l’accord
pour la paix et la réconciliation au
Mali issu du processus d’Alger (CSA)
avait assuré dans un communiqué que
la réunion de Kidal a confirmé
l'attachement de l'ensemble des
Maliens à "la concrétisation de la
paix".

CORONAVIRUS
EN ALGÉRIE

PRODUCTION DU VACCIN
RUSSE SPOUTNIK V

210 NOUVEAUX
CAS ET 3 DÉCÈS
EN 24 HEURES

SAÏDAL
PRÉEMPTÉ 
PAR L'ÉTAT

N° 4194 | Dimanche 14 février 2021 --  Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
SN

 : 
11

12
-7

44
9

Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

Page 16 Page 4

TENTATIVE DE RETOUR AU POUVOIR DES "RÉSIDUS" DE L'ANCIEN SYSTÈME
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LA PROMESSE
DE FERHAT 

AÏT ALI

IDENTITÉ DES CONCESSIONNAIRES AUTO

BOUKADOUM MET EN
AVANT LE RÔLE

DE L'ALGÉRIE

INTERDICTION DES ESSAIS NUCLÉAIRES
À TRAVERS LE MONDE

APRÈS UN SÉJOUR POUR SOINS EN ALLEMAGNE

Page 5Page 5

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE
REGAGNE 
LE PAYS

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE
REGAGNE 
LE PAYS

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE
REGAGNE 
LE PAYS

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE
REGAGNE 
LE PAYS Page 3

LE PRÉSIDENT
TEBBOUNE
REGAGNE 
LE PAYS


